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Commission régionale d’études
relatives au coût de la vie

Rapport à 1 ’Adminis ti^iori. î^irîicipale

Un décret en date du 19 Février 1920 a institué :

1 ° Une commission interministérielle chargée de suivre les varia
tions des cours,de constater périodiquement leur répercussion sur les 
éléments essentiels du coût de la vie, de rechercher les causes des 
variations qu’elle aura relevées et de proposer les mesures que ses 
constatations lui paraîtront appeler;

2 ° Des conmissions régionales chargées de recueillir et de trans
mettre à la canmission centrale tous éléments d’information Utiles sur 
les variations des cours et sur le coût de la vie dans la circonscrip
tion qui leur est assignée.

Les membres des dites commissions sont désignés par U.le Ministre 
du Tra veil.

La Commission régionale du département du Nord, dont fait partie 
M.le Maire de Lille, est elle-même divisée en sous-commis s ions habil
lement ,alimentation,loyers et divers, qui ont pour mission de procéder 
deux fois par an, à un relevé des prix de vente au détail des denrées 
et objets de consommation, selon des formules préparées à cet effet.

La documentation insi établie permet à la Commission régionale 
de'déterminer le coefficient d’augmentation du coût de la vie par 
rapport à 1914.

Le coefficient ainsi arrêté servit de base, jusqu’en fin 1932, 
pour le calcul de l’indemnité de cherté de vie accordée à l’ensemble 
du personnel municipal, titulaire.

Jusqu’à cette époque,1’Administration Municipale participa tou
jours aux travaux de la Commission,au sein de laquelle,en cas d’empê
chement de son Maire, elle se faisait représenter soit par un adjoint, 
soit par le secrétaire général de la Mairie.

En Décembre 1932,1’Administration Municipale décida de consolider 
à 2.900 Frs par an,avec effet du 1er Janvier 1933,1’indemnité mobile 
de cherté de vie, indemnité qui, depuis lors,ne subit plus les fluctua
tions du coût de le vie.

Les travaux de la Commission régionale d’études relatives au coût 
de la vie ne présentant plus pour nous qu’un intérêt seconda ire,nous 
avons cessé depuis cette date de faire procéder aux enquêtes habituelles 
et d’assister aux réunions.

M .le Préfet du Nord nous ayant, à la date du 21,invité de nouveau 
à procéder aux enquêtes habituelles en vue de la réunion de la Commis
sion qui co it avoir lieu dans le courant du mois pro.chain,nous vous 
prions de vouloir bien statuer sur la suite à réserver à sa demande.

Hôtel de Vil le, le 23 Octobre 1935



CABINET

DU

PRÉFET DU NORD
—

Dans sa dernière session, le Conseil Général saisi
de plusieurs motions concernant la modification de la com
mission actuelle du coût de la vie, tout en rendant hommage

• -- -- --- ---- ... ,.,T. J [frn^n

à la loyauté, à l’activité, à la conscience et à la bonne 
volonté des membres de cet organisme, a pensé que l’autori
té morale des personnes chargées du soin de procéder à ces 
constatations serait renforcée par l’élection directe des
mandataires par les groupements corporatifs respectifs 'et 
que par suite les décisions rendues auraient plus de chan
ces d’être acceptées.
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8 L’Assemblée départementale a, en conséquence, demandé 
à M. le Ministre du Travail l’adoption d’une résolution 
dont j’ai l’honneur de vous communiquer le texte.

Ces propositions ont reçu l’agrément de M. le Ministre 
du Travail qui m’a chargé d’adresser ses remerciements aux 
membres de la commission actuelle. Je suis heureux de vous

Monsieur - le Maire de LILLE.



le
de

ma

transmettre en y joignant 1’expression de ma gratitu- 
personnelie«

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’assurai ce de 
considération très distinguée.



n uttf
dans sa session d^août 1921

Commission du coût de la vie

La commission centrale départementale du coût de la vie 

se reunira s exno s tr iel lenen t et tant que durera la fluctuation 

actuelle des priu tous les trois mois.

Elle comprend 48 membres, savoir:

a) 16 représentants do la classe ouvrière urbaine et 

rurale, désignés par VUnion départementale des Syndicats ou

vriers du Nord et 1*Union des Syndicats libres dans la propor- 

tion de 13 pour la première union et 3 pour la seconde;

b) 16 représentants du patronat désignés par le groupe

ment régional des Chambres de Commerce .nommant des délégués 

pris dans ou en dehors de son sein;

c) 16 représentants pris on dehors du monde du travail 

et du patronat, .désignes par les 12 membres précédents, étant 

bien entendu que si, par impossible, 1 •’accord ne pouvait se 

faire sur des noms, 13Administrâtion y procéderait d/Office.

Un quart de ces derniers élus, soit 4, devra être cons

titué par dos représentants des coopératives de consommation.

11 sera nommé en outre autant de suppléants que de délé 

gue

La Commission départementale ainsi établie se subdivise

ra elle-même en quatre sous-commissions composées de la même



du
Secrétaire Général
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Arrêté du 27 Septembre I93U

iu Ministre au Travail et de la Prévoyance Sociale 

«•>•<•<■»<• w an a» «à «■»«•<*

iista de« »antore« «a 1* CommiBSiOK du Coût da la Via

Membre« titulaire*

Commission régionale

d’étude®

( MaWMR, confectionneur en grès à Lille

( HERBIM, fabricant le mouchoir® à Cambrai

( XIMBP, constructeur mcca.nlai en à Lille

FiOÏÏO, entrepreneur è Lille

9MB«' Imprimeur r Lille

MHMBt fabricant de toile à Armentières

Directeur des établissements Laroche*
Bauchat ' Lille

LARXVIMRB, Ingénieur Civil è Lille

HAUSSON Louis, Présidait du Syndicat des contre* 
maîtres et techniciens à Tourcoing

BROUTIN, Secrétaire de L’Union des Syndicats lib 
de la Région du î ord à Lille

Melle VIOS, Secrétaire des syndicats féminins-Lille

SALO&iOM, Secrétaire du Syndicat des employés à 
ubaix

DUPAS, Secrétaire de la Société Coopérative de 
consommation à Douai.

PiMOHB, Secrétaire de la Fédération des leepéri ti* 
vas du lîord à Lille

Le représentant de 1’. dminietn tion préfectoral®
DWS2, Doyen de la Faculté de Droit è Lille

a • • s a s



GJ5RV0IS» Ins>eeteur divisionnaire du Travail à Lille

Ii® Maire de la Ville de Lille

Le Maire de la Villa de Tourcoing

Le Maire de la Ville de P.oubaix.

liste incomplète - il y a encore S ou 4 noms qui manquent.



La première réunion de la 
Commission du coût de la vie

ELLE A EU LIEU HIER
POUR LA NOTATION DE DELEGUES

La commission du coût de la vie a tenu hier 
sa réunion constitutive a la préfecture du Nord 
sous la présidence du Préfet. Y assistaient :

Quatorze délégués patrons ; MM. Billiet, bras
seur, Roze, Poteau, Burns-Dornay, Roussel, 
Bemier, Deligne, Duhamel, uarrosiaux, Rogeau, 

i Thiriez, Boniface. Descamp.
; Excusé : M. Vanhamme; absent : M. Collier, 
i Douze délégués ouvriers désignés par l’U. 
j D. ; Bue, Blanchard, Delarue. Etienne Quennoy, 
; Baux, Debrabander, Decoster, Trocmé, Platel, 

Leray, Vandersjhottcn.
Absent : Waxial.
Trois délégués des syndicats libres ; MM, 

Brouttin, Blm et Mlle Vian.
Cette première réunion qui s’est tenue dans 

les 4e et 5e bureaux du conseil général avait 
; pour but la nomination de 16 autres délégués.

On sait, en effet, que, d’après la décision du 
conseil général, la commission du coût de lu 
vie doit se composer de 16 délégués ouvriers, 16 
délégués patrons, 16 délégués choisis en dehors 
des éléments ouvrier et patronal.

Les 16 délégués désignés hier par la commis
sion du coût de la vie sont ; MM. VV&nte, di
recteur de ia coopérative des anciens combat
tants de Roubaix-Tourcoing; Jorion. directeur de 
l’Epicerie coopérative Ste-Thérèse de Roubaix 
(délégué suppléant); Decottignies, directeur de 
la coopérative T Epi d’Halluin; Foulon, gérant 
déjà coopérative « La Famille Lille (délégué sup
pléant); Lacomblez, directeur de ia coopérative 
« La Solidarité » de Valenciennes; Gradel, di
recteur de la coopérative de consommation do 
Denafn (délégué suppléant); Dupas, directeur 
de. la coopérative d’alimentation des fonction
naires de Douai; Coquart, directeur des maga
sins de gros des coopératives de France” à 
Douai (délégué suppléant).

MM. Salomon de Roubaix; Derick (suppléant): 
Boulin, inspecteur du travail; Gerbois (sup
pléant); Couhé, ancien président du tribunal 
civil de Lille; Pennelier. président du tribunal 
(suppléant); Lamblia, professeur à 1TJ. C.; De
mesne y (suppléant); Danel, professeurs de lé
gislation ouvrière; Pennelion, économe de l’é
cole des arts et métiers (suppléant); Delcreix, 
(maire dTIem; Affaiion, professeur de droit (sup
pléant).

MM. Fesquet, professeur au collège Jean-Bart 
de Dunkerque; Perrier de Bai.ll.eul (suppléant); 
Barbet, vérificateur des douanes à Armeutièros: 
Bonnier (suppléant).

MM. Bouillon, commerçant, à Valenciennes* 
Gabet, directeur du ravitaillement (supptemn; 
Fardel, ancien avoué à Douai, solant avôcat à 
Douai (suppléant).

M. Longueville, négociant & Hautmcnt: Du- î 
riez, instituteur retraité (suppléant); Jean, prin
cipal du collège de Cambrai; Graltepanche,' pu
bliciste à Cambrai (suppléant).

La commission du coût de la vie sc réunira 
au complet jeudi prochain à la préfecture à 
14 h. 30. Elle désignera «on bureau et commen
cera ses travaux pour l’établissement ‘un ba
rème et le choix des méthodes du travail.



Monsieur le Préfet,

vous accuser réception, ce votre 
par l&ujuexle vous s’Iiuôtsio 

; Janvier 1986, M. le Ministre 
âu travail ta?a nomé membre de 1& Commission Regionale ä. Etu

J1 ai V honneur? cle 
lettre du >7 JtÂvitr dernier 
que. par arreté en date du «i s>

de® relatives au cout de la vie
J'accepte volontiers oette mission et tous prie 

d'agréer, Monsieur le Kréfet, l'assuranoe 4e mes sentiments 
distingués.

Le Maire de Lille,



PRÉFECTURE
DU NORD

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

l«9 SDwiôiono
Lilie, Le 27 Janvier

l6 BUREAU

Otoj et \ V>.
ÿllSonôieu.

y ■; <a w „■ . y

£e ^té^eb du Stord.

le Maire

LILLE

j’ai soumis à M. le Ministre du Travail l’avis 

émis par le Conseil Général du Nord dans sa session d’Octo

bre 1925, relativement à la composition de la commission ré

gionale d’études relatives au coût de la vie.

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint 

copie de l’arrêté par lequel M. le Ministre vous a nommé 

membre de la commission dont il s’agit»

Je vous serais obligé de vouloir bien accepter 

cette mission®

Le PREFET du NORD, 
POUR LE PRÉFET DUNORD: 
Le Sec/étaire Général Délégué,



Le Ministre du Travail, de l’Hjgj-ène, de 1’Assistance

et de la Prévoyance sociales.

Vu l’article 3 du décret du 19 Février 1920;
Vu l’article 5 de l’arrêté du 28 Février 1920,
Vu l’arrêté du 1er Juin 1923 réorganisant la commis

sion régionale d’études relatives au coût de^la vie à Lille,
Vu les propositions transmises le 28 Décembre 1925 par 

M, le Préfet du Nord,
Sur la proposition du Directeur de la Statistique 

générale de la France,

ARRETE;

Article 1er.™ Sont nommés membres de la Commission 
régionale cf’ïïtïïdec relatives au coût de la vie à Lille :

M* le Maire de Lille ou son délégué
M, le Maire de Roubaix d°
M* le Maire de Tourcoing d°
N, Ohavin, Chef du Cabinet du Préfet du Nord
O, Jules Dathis, Inspecteur des télégraphes, 

Président de l’Association amicale des 
P»T.T.

P, Willay, secrétaire greffier du Conseil de 
Préfecture du Nord, Président de la Fé
dération des Amicales laïques de Lille.

Article 2S» M. le Préfet du Nord est chargé de l’exé- 
cution du"présent arrêté «

Paris, le 22 Janvier 1926,

Le Ministre,

signé : Durafour



u

LILLE, le 7 0 AOUT 1920

Le MAIRE de LILLE 

à Monsieur le Préfet du Kord, 

LILLS

Monsie ur le préfet,

Jn réponse à votre lettre du £8 courant, j’ai ’’’honneur 

de vous informer çjie j’accepte volontiers de faire partie 

de Ta commission régionale d’étude relative au coût de la 

vie,

Veuillez agréer, Monsieur Te Préfet, l’assurance de ma 

considération distinguée.

r Le Maire de Lilne,



Commission regionale d’otudo relative au cout

oblige ■ou i. o ir b i e n a. c ce "• ' 1a ï

cotte mi 3 si. on.

Veuillez agréer^ je vous prio^

ma consi dur Action la plus distinguée).
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PRÉFECTURE
du NORD

WlôWflD

1er BUREAU

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

OBJET :

ille, le... 25...JuX.liet1? SI*

Ju tylatâ, 

à SHoonâieuz le Maire de LILLE.

J’ai l’honneur de vous faire connaître que, dans 

sa séance du 30 Mai 1931, la Commission régionale du 

coût de la vie. a arrêté à la date du 1er Mai 1931 

!• à 6,948 le coefficient du coût de la vie par 

rapport à 1914;

2» à 98.045, l’indice du coût de la vie établi sur 

la base 100 en Mai 1930.



Voeu de M» Roger SATCTGRO

Comaiasion du coût de la vie

Considérant 1*uniformisation des méthodes de calcul des 
indices du coût de la vie dans les diverses régions du Pays prévue 
par la circulaire * en date du 22 Avril 1930 - de M.le Sous-Seeré- 
taire d’Utat de l’Sconomie Nationale .

le Conseil Général affirme que la méthode de calcul de la 
Commission du Word est la seule qui puisse présentement permettre 
la constitution précise des variations du eoùt réel des produits «

Il demande en conséquence à la Commission de profiter de la 
faculté que lui laisse la Circulaire ministérielle de continuer, 
pendant un certain temps, le calcul des indices sur les b ses an
ciennes •
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5.66 7 Avril 1920 4.200 2.388 Effet du Ier-Janv.1920

4,148 3 Décembre 1920 4.200 3.264 tt 16 Sept. 1920

4,148 20 Janvier 1921 5.000 2.464 0 1er Janv. 1921

3,68 12 Mai 1921 5.000 1.624 « 1er Mai 1921

4,00 29 Janvier 1922 5.000 2.200 n 1er Janv. 1922

4,086 26 Août 1923 5.000 2.3% H 1er Juill. 1923

4,45 17 Décembre 1925 5.000 3.010 tt 1er Janv. 1924

4,66 22 Juin 1924 5.000 3.588 11 1er Juill. 1924

4,73 27 Décembre 1924 5.000 5.514 tt 1er Janv. 1925

4,73 Arrêté du
II Mars 1925

5.400 3.II4 tt 1er Janv. 1925

5,03 24 Juin 1925 5.400 3.654 tt 1er Juill. 1925

5,21 II Mal 1926 5.400 3.978 tt 1er Janv. 1926

6,13 10 Août 1926 5.400 5.654 H 1er Juill. 1926

7,07 24 Février 1927 7.200 5.526 n 1er Janv. 1927

6,88 6 Juillet 1927 7.200 5.184 H 1er Juill. 1927

6,65 30 Décembre 1927 9.000 2.970 tt 1er Janv. 1928

7,02 12 Juillet 1928 9.000 3.636 tt 1er Juill. 1928

6,98 21 Décembre 1928 9.000 5.564 tt 1er Janv. 1929

7,16 12 Juillet 1929 9.000 3.888 tt 1er Juill. 1929

7,25 8 Décembre 1929 9.000 4.050 tt 1er Janv. 1950

7,02 26 Juin I9J0 9.000 5.636 tt 1er Juill. 1950

7,16
6,94

28 Décembre 1930 9.000 3.888 tt 1er Janv. 1931



RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION

CHARGÉE D’ÉTABLIR LE COUT DE LA VIE DANS LA RÉGION DU NORD 

EN 1914, 1919 ET 1920.

(M. le Docteur GAMBLING, Professeur à la Faculté de Médecine, Président 

Rapporteur de la Commission).

Messieurs,

l'u décret ministériel du 19 février 1920 a institué une commission centrale 
interministérielle, chargée notamment de provoquer la, création de commissions locales 
dont la lâche devait être de réunir tous les éléments d’information utile, quant aux 
variations du coût de la vie dans la circonscription assignée à chacun de ces organismes. 
Une telle commission a été instituée pour la région de Lille-Roubaix-Tourcoing, et elle 
s’est réunie à la Préfecture du Nord, le 15 mars à 16 heures sous la présidence de 
M. le Préfet, qui l’avait convoquée et qui a procédé à son installation.

Après avoir défini et limité le programme des questions à étudier, la commission s’est 
tout de suite divisée en quatre sous-commissions, à savoir:

1° Sous-Commission du prix des denrées alimentaires composée de AL Burms, 
Président, et de MM. De Brabander, Lefèvre (de Roubaix), Bonnehon, Jorion, Derycke, 
Guilbaul, Brethenoux (suppléant de M. Buche'), membres, et de AL Dusausoy, 
secrétaire.

2° Sous-Commissi on chargée d’établir les quantités d’aliments nécessaires à l’entretien 
d’une famille ouvrière composée de Al. Lambling, Président el de MAI. Aftalion, Boulin, 
Duhamel, Labbé, Lauridan el Docteur Verhaeghe (membres) et de M. Maurice Charrier, 
secrétaire.

3° Sous-Commission du coût des objets d’habillement el de l’entretien d'un ménage 
ouvrier, composée de M. Demesmay, Président, el de MAL Boniface, Flament, Lambrecht 
et Lefèvre (de Tourcoing), et de M. Goursault, secrétaire.



RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION

CHARGÉE D’ÉTABLIR LE COUT DE LA VIE DANS LA RÉGION DU NORD 

EN 1914, 1919 ET 1920.

(M. le Docteur GAMBLING, Professeur à la Faculté de Médecine, Président 

Rapporteur de la Commission).

Messieurs,

Un décret ministériel du 19 lévrier 1920 a institué une commission centrale 
interministérielle, chargée notamment de provoquer la, création de commissions locales 
dont la tâche devait être de réunir tous les éléments d’information utile, quant aux 
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s’est réunie à la Préfecture du Nord, le 15 mars à 16 heures sous la présidence de 
M. le Préfet, qui l’avait convoquée et qui a procédé à son installation.

Après avoir défini et limité le programme des questions à étudier, la commission s’est 
tout de suite divisée en quatre sous-commissions, à savoir:

1° Sozis-Commission du prix des denrées alimentaires composée de M. Burms, 
Président, et de MM. De Brabander, Lefèvre (de Roubaix), Bonnehon, Jorion, Derycke, 
Guilbaul, Brethenoux (suppléant de M. Bnchel, membres, et de M. Dusausoy, 
secrétaire. .

2° Soils-Commission chargée d’établir les quantités d'aliments nécessaires à l’entretien 
d’une famille ouvrière composée de M. Gambling, Président et de MM. Aftalion, Boulin, 
Duhamel, Labbé, Lauridan et Docteur Verhaeghe (membres) el de M. Maurice Charrier, 
secrétaire. z

3° Sous-Commission du coût des objets d’habillement et de l’entretien d’un ménage 
ouvrier, composée de M. Demesmay, Président, et de MM. Boniface, Flament, Lambrecht 
et Lefèvre (de Tourcoing), et de M. Goursault, secrétaire.
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F4K Sous-Com mission dés dépenses de loyer, de chauffage el d éelau age, composée 
de M. Lorthioir, Président, el de MM. Barrois-Brame, Delecroix, Ley, Molle, I diriez, 
membres, et de M. Duprez, secrétaire.

Enfin, jl a été convenu cpie les prix à établir seraient ceux de juin 1914, juin 1919 
el mars 1920.

Chacune de ces commissions a consigné les résultats de ses travaux et investigations 
dans une série de procès-verbaux de séances, de noies et de tableaux, dont quelques- 
uns sont nécessairement très étendues, et votre rapporteur -'ne pouvait songer ni a 
reproduire dans le présent exposé le délai de ces tableaux, ni à présenter ici la critique et 
la justification de chacun des chiffres, de chacune des bases d’évaluation dont vos 
sous-commissions ont fait usage. D’ailleurs, la discussion à laquelle vous soumettrez 
certainement ces résultats donnera aux Présidents ou aux membres des diverses sous- 
commissions l’occasion de fournir des explications complémentaires sur les points que 
le présent rapport a du laisser dans l’ombre. Je me bornerai donc a quelques 
indications générales el à l’examen de quelques données particulièrement importantes.

]. — En ce qui concerne d’abord la question d’alimenlation, je noterai que la liste 
des denrées, arrêtée par la 7revsous-comniission, après entente avec la seconde, 
à 33 articles, a été dressée de manière à ce quelle correspondît, autant qu il est 
possible, aux habitudes culinaires des ouvriers de notre région. Voici 1 énumération de 
ces denrées ; elle présente certainement une variété suffisante :

Pain, viande, poisson, /fromage, œufs, haricots de Boissons, beurre, margarine, 
saindoux, graisse de bœuf, huile à manger, lait frais, lait en boîte, sucre, chocolat, 
confitures, pain d’épices, pommes de terre, carottes, oignons, haricots verts (pois de 
sucre), petits pois, pommes, figues sèches, café, chicorée, sèlr vinaigre, poivre.

Les prix par unité ont été établis après renseignements pris à Lille, Roubaix el 
Tourcoing. La Sous*Commission avail aussi à sa disposition d’autres renseignements, el 
notamment le: tableau (les prix établis par le syndicat textile de I ourcoing. Pour 
certaines denrées, qui comportent une échelle de prix as^ez étendue, il a bien fallu 
faire un choix. Pour la viande, la commission a calculé le prix de l’imité sur une 
consommation de 60 °/n de bœuf, dont 2/3 de produits frigorifiés et I/o de produits 
frais, avec 15-% de mouton, 15 % de porc ou veau et 10 % de charcuterie ou cheval, 
el le prix moyen - appliqué par kilogramme a été calculé a 2 fr. 38 en 1914, 
5 fr. 64 en 1919 et 7 fr. 74 en 1920. Pour le café et le sucre, on a prévu l’achat de 
8/10e au service du ravitaillement et 2/10° au commerce libre. De telles fixations 
peuvent, toujours être taxées d’arbitraires, mais on ne peut pas les éviter et il semble 
bien que la sous-commission en question les ait pratiquées avec sagesse et équité.

La ,2e sous-commission avait à évaluer la quantité de chaque denrée consommée 
annuellement par une famille de quatre personnes, le père, la mère el deux enfants.
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Elle a supposé les deux enfants respectivement âgés de 9 et de 13 ans, el sans faire 
étal pour l’inslanl d’aucune donnée d’ordre scientifique, elle sesl ellorcée d établir la 
consommation de celle famille, en tenant compte de quelques données statistiques qui 
figuraient au dossier et surtout en recueillant dir; clement autour d’elle les renseignements 
et les évaluations, qu’elle a pu se procurer. Elle a dressé ainsi, après quelques 
retouches, un tableau très étendu où elle a prévu pour chacune des denrées en question 
la quantité consommée par année. Mais elle serait néanmoins restée très hésitante 
quant à la sécurité que présentent de telles évaluations, si elle n avait pas pu s assurer 
par une autre voie que les quantités annuelles en question apportent.bien ce que Ion 
doit réclamer d’une ration tl’enlretien pour chaque jour et par tête.

Ici elle a fait d’abord élal d’une donnée d’ordre statistique, acceptée par Ions les 
biologistes qui se soûl occupés de ces questions, a savoir que dans la famille-type (pii 
nous occupe, la consommation alimentaire pour chaque membre peut être établie 
comme il suit, en valeur relative :

Pour le père.................................................................. 100 »
Pour la mère............ . ...............   80 »
Pour l’enfant de 13 ans.............................................. 00 »
Pour'l’enfant de 9 ans...........................  ... 50 »

Total...............................   290 »

Le total de ces exigences alimentaires étant représenté par 290, on voit qu’il 
est à peiné inférieur au triple de celui du père et que l’on peut donc compter les 
besoins de la famille considérés comme équivalents à ceux d’un groupe de trois adultes.

D’ailleurs, l’âge total des deux enfants prévus.est de 21 ans el leur poids total est 
d’environ 55 à 5G kilogrammes. On peul donc, sans erreur sensible, assimiler cette 
famille à un groupe de trois adultes. Or, il sesl trouvé que les poids d aliments prévus 
par la commission par voie dévaluation apportion! chaque année :

Albumine.......... ...................................................... 100 kg., 822
Calories................... . .............................................. .. 1.271.103

ce <pii donne pour chacun des trois adultes et par jour:

Albumine................................................................... 92 grammes
Calories................... .................................................. 3.900

C’est là un apport quotidien qui suffit parfaitement à 1 entretien de l'ouvrier moyen. 
La ration d’albumine dépasse, en effet, largeinenl le minimum ' indispensable, et quant 
à l’apport total d’énergie, il suffit de. faire remarejuer que le troupier français, qui est
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l'un des soldats les mieux nourris d’Europe, reçoit, en temps de paix, une ration valant 
en moyenne 3.100 calories. Dès lors, on pouvait sans crainte taire étal de ces 
évaluations.

La 3e soiis-commission, chargée d’établir le coût de 1 habillement el de 1 entretien du 
ménage en question, a accepté en général les chiffres fournis par le syndicat lexlile de 
Tourcoing, sauf pour un petit nombre d’articles (pantoufles d hommes et pantoufles de 
femmes, savons divers, etc.) où elle a, après enquête, modifie les prix du syndical.

Enfin, la 4° sous-commissiona établi le prix du lojer et celui du charbon après une 
enquête faite à Tourcoing, à Roubaix, à Lille et à Annapp'es. Pour le loyer, elle a 
décidé qu’elle ne tiendrait aucun compte des exonérations dont bénéficient envoie 
beaucoup d’ouvriers et elle a donc raisonné comme si la famille type considérée était 
astreinte à payer son plein loyer. Enfin, pour l’éclairage, elle en a calculé les frais 
comme s’il n’était usage que de gaz, estimant non sans raison que la différence avec 
le pétrole ne pouvait avoir d’effet sensible sur le résultat final de son travail.

IL Si l'on rapproche maintenant les chiffres auxquels ont abouti les quatre sous- 
commissions, on obtient le tableau récapitulatif que voici :

Dépense totale pendant une année, d’un ménage ouvrier de 4 personnes 
(père, mère et 2 enfants de 9 et 13 ans).

—
COEFFICIENTS D’AUGMENTATION

Alimentation................................
Habillement.................................
Entretien du ménage.................
Loyer, éclairage et chauffage..

1914 1919 1920 de 1914 
à (919

de (919 
à 1920

de 1914 
à 1920

1 .224
■ 240

311
399

fr.
3.291

906
791
635

fr.
4.510
1.393
1.020
1.013

2,69
3,7
2,5
1,59.

1,36
1.5
1,2
1,64

3,68
5.7
3,2
2.61

—-----------
2.174 5.623

HnrannaHmnM

7.966

Coefficients d’augmentation de la dépense totale :

En 4949 par rapport à 4944..............................   2,58
En 1920 d° à 4919..,  .............................. 1,44
En 1920 d° àl9ï4\....................................... 3,00



Mais votre rapporteur croit devoir faire remarquer que dans le programme de travail qui 
a été donné aux quatre sous-commissions ne figurait explicitement aucune piéwsion de 
dépense quant aux légitimes distractions de la famille ouvrière les dimanches et jours 
de fête, et en général quant à la satisfaction de ce que l’on peut appeler les besoms 
sociaux. Il n’est pas fait mention non plus des dépenses occasionnées par le fail, de 
maladies, de décès. Toutefois dans le chapitre: dépenses d’entretien, la 3e sousi 
commission a compris un assez grand nombre de dép mses qui rentrent plutôt soim 
cette rubrique des dépenses de distraction et des dépenses pour besoins sociaux, 
notamment les journaux, les cotisations de syndical, le tabac, le papiei, lencif, < I dans 
une certaine mesure les tramways. Il ne resterait donc qua rajouter ici que 1 ail idc . 
distraction el l’article : maladies, décès, etc..,.

Pour l’article : distraction, le syndicat textile de Tourcoing a noté, par an:

. ' - ■ ç y , Pour 1914 Pour 1919 Pour 19201 Par semaine...................................................

Soit par an... . ...............................................

2 l’r. 50

130 fr. »

6 fr. »

312 fr. » 

_______

10 fr. »

520 fr. »

________________

Je laissé à la Commission le soin de dire ce qu’elle pense du point de départ de 
cette évaluation, à savoir 2 fr. 50 par semaine ou 130 francs par an en 1911, mais je 
dois faire remarquer que le coefficient d’augmentation qui ressort de ces chi tires, 
de 1914 à 1920, est égal à 4. Peut-être vous paraîtra-t-il un peu excessif? Ni le prix de 
la chope de bière, ni celui d’une place au cinéma ou au théâtre n’ont été, je crois, 

multipliés par quatre.
Enfin le syndical textile de Roubaix prévoit sous la rubrique maladies, décos, eh .. .

Pour 1914.........  - ....... 52 francs par an
— 1919.................. ............................. 101 —
— 1920.................. ..................... ,. 136 — ’ —

Si vous acceptez ces deux dépenses, à savoir 520 francs par an pour distractions, et 
136 francs par an pour maladies, etc..., la dépense totale pour 1920 saugmenleia 
encore de 520 + 134 = 654 fr. et s’élèvera donc à 8.620 francs par an. Mais le 
coefficient d’augmentation de 1911 à. 1920 restera egal a 3,66.

La Commission dira ce qu’elle entend décider sur ces deux points.
Enfin ces résultats appellent encore les observations que voici. On remarquera que 

la dépense totale prévue pour 4914 dans le tableau ci-dessus s élève a 2.174 fiancs, 
tandis que le syndical du textile de Tourcoing n’a abouti qu’à un total



de 1.919 francs. (1) Il n’est pas inutile de faire remarquer que -cet. écart lient 
d abord a ce lait que la liste des alimenlsjlcessée par les deux premières so us-com mis
sions a été établie en tenant compte des habitudes alimentaires de l’ouvrier en 1920, 
cest.-a-dire de la variété culinaire bien plus grande à laquelle il est habitué aujourd’hui 
et qu’il était loin de rechercher au meme degré en 1914. Les quantités prévues sont 
aussi pour beaucoup d articles notablement supérieures à celles qu’a notées le syndical 
du textile. Par exemple, la commission qui n’avait d’abord prévu -par an que 650 kilogr. 
de pain, et (500 kilogr. de pommes de terre, a dû porter ces quantités à 750 kilogr. pour le 
pain et a 1.100 kilogr. pour les pommes de terre, avec 94 kilogr. de graisses diverses. Or 
le syndical textile na compté que 624 k los de pain, o20 kilos de pommes de terre et 
52 kilos de graisses diverses (beurre et graisse) par an. La quantité" de viande prévue 
est sensiblement la meme de,part et d’aulre, mais le syndicat l’a comptée en 1914 à 

I fr. 25 le kilogramme, tandis (pie la lre sous-commission a inscrit pour 1914 le prix

---------- --------------------—------- ---------------—_____ /
(1) Il me paraît nécessaire d’ajouter ici les réflexions que voici en faisant remarquer tout de suite que 

la présente annotation n’a été ajoutée qu,’après la séance de la Commission, au moment de l’irapréssion du 
rapport. Elle n’engage donc à aucun degré la commission, mais uniquement le rapporteur qui la croit 
nécessaire pour compléter sa pensée.

De ce fait que la Commission est arrivée à établir que pour la famille ouvrière en question, la dépense 
annuelle en 1914 s’est élevée à 2174 fr., tandis que l’évaluation du syndicat textile ne s’élève qu’à 1919 fr. 
on n est pas fondé a conclure que,, la somme de 2,174 fr. comprenant le prix d’une ration d’entretien 
normal, suffisante, toute somme- moindre, celle de 1.919 fr. par exemple implique nécessairement que 
l'ouvrier n’a pu se procurer qu’une ration de famine.*

Comment, en effet, les sous-commissions de l’alimentation ont-elles procédé? Elles ont établi la nature 
et la quantité des divers aliments qu une famille ouvrière du Nord a l’habitude de consommer en 1920 
et api ès a\oir pris la precaulion de s assurer par un calcul que ces quantités sont suffisantes au regard 
de la physiologie, elles en ont établi le coût total en 1920. Puis elles se sont demandé combien cette famille 
aurait payé ces mêmes aliments et les mêmes quantités, si elle les avait achetés en 19U. Et les autres 
.sous-commissions ayant opéré de même, on a pu, en rapprochant les deux sommes d’argent obtenues, en 

-déduire le coefficient de majoration du coût de la vie, but de tout ce travail.
Les deux sous-commissions de 1 alimentation n’ont donc lait aucune enquête sur la manière dont | ouvrier 

vivait réellement en 1914, et notamment sur la manière dont il se nourrissait réellement, à cette époque, 
Or, il est certain qu en 1914, les habitudes alimentaires de l’ouvrier n’étaient pas les mêmes qu’en 1920 
et que. 1 ouvrier ne se procurait pas alors les mêmes aliments ni lès mêmes qualités-d’aliments qu’aujourd’hui. 
11 a donc pu arriver a réaliser un entretien alimentaire normal avec une somme moindre. En d’autres 
teimes, on ne peut pas comparer la valeur alimentaire de deux rations en comparant leurs prix respectifs. 
Ce sont ces rations elles-mêmes qu’il faut comparer.

A oici on individu qui sort don restaurant ayant reçu une ration alimentaire qu’il a payée 4 fr.. S’il sort 
le lendemain dim autre restaurant, n ayant payé que 3 fr., on n’est pas fondé à conclure de là que ce 
joui la, il na satisfait (piaux 3/4 de ses besoins alimentaires. On ne sera renseigné sur ce point qu’en 
lompaianl entre elles, non les prix, mais les rations elles-mêmes. Or, la commission, je le répète, n’a 
fait aucune enquête sur la manière dont fourrier vivait réellement en l'Jli, parce qu'elle n’avait pas 
besoin de ce renseignement. Il lui suffisait de savoir ce qu’auraient coûté à cet ouvrier en 1914, les denrées 
qu’il consomme aujourd’hui. Cette explication était nécessaire afin d’éviter^ comme on semble déjà l’avoir 
lait, que les* données de la commission ne soient employées à des raisonnements auxquels leur nûlure 
ne permet pas de les appliquer.



de 2 fr. 38. Ce sont ces différences, inévitables dans des évaluations de celle nature, qui 
expliquent l’écart entre le coût de la vie en 191k noie par le syndical du textile, et 
celui qui résulte des travaux de vos sons-commissions.

Enfin si vous acceptez, Messieurs, l’ensenible des résultats qui vous sont sounds, je 
ne pense "pas que l’on puisse vous reprocher d avoir fait ces évaluations dune maniéré 
trop étroite. Elles sont, dans leur ensemble, plutôt largement .établies. Si Ion voulait 
néanmoins vous taxer.de parcimonie à. l’égard de 1 ouvrier, vous pourriez répondre, je 
crois, par les considérations que voici, tirées de la circulaire ministérielle qui vous a 
mis en mouvement. Evaluer toujours plus haut le coût de la vie de 1 ouvrier, conduit 
à pousser aussi sans cesse plus haut ses salaires. Or, dit la circulaire, ce nest pas 
» en augmentant indéfiniment les salaires que Ion améliorera la. situation de louviiei, 
» car le renchérissement de la. vie lîenl surllonl à ce fail que la. production est intérieure 
» à la consommation. Aussi loijgtemps que la production ne pourra pas élire augmentée,» 
d le seul moyen de tendre vers l equililj'i'ç, (■■est. donc de diiniiiueiü-ificonsonimaluiii. La 
» restriction (2) est. une obligation qui s'impose à loris les citoyens. »

   

(2) Est-il besoin d’ajo ter ici que I’mi n’eatend । »int par là demander à nos populations étaux travailleurs 
manuels moins qu’à (|iii“("onqu»e de se resilremdre ein ne consommant qu’uni' ration qui serait intérieure a 
leurs besoins. Mais dlia.oiiin sait cm bien nli’amtri's rasilrirtiums ser  possibles, dans toutes les classes de 
la société, qui ne porteraient aucune allmiïiir m oui cri ien  »ripai de l’organisme.

Nier que de tartes jiaris, il ne se lasse airlu. (Ira dépenses qui pourraient sans inconvénients être 
réduites, c’est. vouloir fermer les yens, a I évidence... AwÂrpllus, si'noris ne rions plions pas volontairement a 
cette nécessité, les. é v/■ ri » ■ 11 » । o ini 1 -■■. se ctiiargciroiit Inirn un peu plus toi., nu peu plus tard de nous y contraindre. 
(De même «pie la précédente ; cette note n engage, qui’ le rapporteur).

Lille Imp. L. Eariel





à Monsieur LAUIUJAN, Secrétaire de 1’Union 

départementale de® Syndicats ouvriers du Mord, 

166 bis, rue ue Paris,

Citoyen Secrétai re,

j»si bien reçu votre lettre do 4 Septembre courant et 

je m’empresse de vous informel' que je serai très heureux de 

recevoir aussitôt que possible tes chiffres que vous avez 

établis pour déterminer le coût actuel du prix de la vie,

Avec mes remerciementg, veui^Tee agréer, Citoyen Secré

taire, 1 ’ .gstmmc.'? de mes sentiments fraternels.

jß^ cA
be Maire de Life,
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à Monsieur le Rédacteur en Chef de l’^BS TTOWyPl‘1

Bd, rue faitboat. PARIS

.iOXieiew* le Rédacteur en Chef»
tw lettre en dat» du P6 âo^t courant, vous avei bien 

voulu »® demander w avis sur les divers point s suivants:

l* Tour xutter contre la vie chère, l’Administration 
municipals a Mixern’ les locaux de ravitaillement de 
denrées q.ü! avaient été créés pendant 1’occupation ennemie, 
pour assurer 1® ravitaillement d® le. population civile; 
ta» 4M« locaux sont distribuées, à des prix inférieurs à 
ceux pratiqués par le commerce local, des denrées» de 
prentière nécessité4 De plus, la Tille vend directement aux 
Muehers de la viande frigorifiée, entreposée dans ses 
abattoirs. .lia livre également à des prix réduits la glace 
dont peuvent avoir besoin les eowiercants et notamment le» 
bouchers et cafetiers.

h© moment ms parait pas venu encore de renoncer aux 
luttes entreprises par les administration? municipales con
tre la vie chère, üar® douta, lefe résultats des diverses 
initiatives nfont pas toujours été ceux en’on était en 
tL-n-ît dfefôpércr sais la liberté commerciale ne pourra ttre 
chose faite gu'autant <u*wa ritwtie» stable pourra donner 
lraesnrœ3G6 eue les• denrées, tout au moins de première 
nécessité, seront mises à l’abri des fluotuationa exagérée? 
ds prix*

La b^raQue Vilgxe.in peut awir son importance et 
donner encore des résultats ratlsf^l easts si» au lieu d* achète 
la Tille peut obtenir des codmxvrçaats ®» gros un dép^t dans 
le edit s baraquements, de aarel^afeaes et iaaréea p®^T.bj,es 
après verte, -

üe aystèm est, en partie, appliqué par la Ville os 
Lille ot il donne à tous points de vue d’excellents résultats

Veuilles agréer, ^..oneicur le Rédacteur en Chef, 
Vaouroce de mes sentimert^ distingués.



1ère tourelle
Politique, Économique, Intellectuelle et Sociale

24, Rue Taitbout, 24. — Paris
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Aussitôt que la liberté du commerce a

ÛE L

été___ ._______ _„ ________ _ ren ~ ?
L’Administration Municipale s’est préoccupée de ÏM^taxation du 
prix de vente du pai$*

En plusieurs échelons le prix officiel maxima de 1,30 est descendu 
à 1,05,prix pratiqué depuis le 24 Août«

-V I A E B *E

Le Hord n’est pas un pays producteur,1e bétail produit par 
1*arrondissement d’Avesnes suffit à peine à pourvoir la région 
de Valenciennes et les ^entres Miniers.

Les grandes villes de notre département sont approvisionnées 
par le marché de la Villette et les «ours pratiqués sur le dit m 
marché sont majorés par les çhevilleurs de 0,50 pour taansports 
et frais générauxsla viande frigo est délaissée par nos 
population s.

L’Administrâtion municipale continue à lutter et cherche par tous 
les moyens à faire baisser le prix de la viande.

D B H R B E S

Des différents locaux de ravitaillement de dear es créés pendant 
l’occupation ennemie ^’Administration en^conservé 5 qui fonction
nent encore®

Les stocks de marchandises ont permis de réglementer les prix 
du commerce de détail et éviter les hausses injustifiées de 
certaines denrées do première nécessité.

Les différences de prix très sensibles ont permis à la population 
"de s’alimenter dans des conditions except!onne 11 es«L*Administrât!en 
reconnaît donc que les baraques de ravitaillement sont nécessaires 
Jusqu’au retour des prix normaux.

4 *

\
Rapport transmis à M.le Secrétaire Général,

Lille le 30 Août 1921
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sieur le aire

Lilie,

votre honoréé 
les raisons pour lesquelles nous sollici-

MO a ear le Lîaire

Vous voulez bien nous demander, par- 
lettre du 19 courant, 
tons l’autorisation de consulter les éléments de votre enquête 
sur le prix de la vie dans la banlieue^ parisi enne.

Nous nous empressons ue répondre à votre demande.
Nous voudrions publier dans notre organe un.résumé des 

constatations que vous avez faites officiellement sur le coût 
de la vie de.maniéré à faire ressortir aux yeux du public, et 
en conformité avec la ligne de conduite que nous nous sommes 
imposée depuis notre fondation, qu’il a le droit de preteùdre 

«U à des conditions d’existence plus raisonnables que celles qu’il 
" u&ibit aujourd’hui. "

" Vous voulez bien nous dire dans votre lettre que les docu
ments de cette nature ne sont pas destinés au public”. Ceci 

onner sati''pourrait nous ’inciter a penser que vous ne pourriez 
faction à notre demande. .

Nous nous permettons cependant d* appeler votre attention s 
□.’intérêt que présenterait pour 1’ensemble • des consommateurs et 
en particulier'pour les ouvriers atteints aujourd’hui par le 
chômage provoqué par 1*exagérât ion des articles d’alimentation, 
la publication des chiffres prouvant que certaines régions le 
France permettent la vie à bien meilleur compte.

Votre refus ue communiquer les chiffres de votre enquête 
pourrait être interprété déravorablement par le** populations 
besogneuses et nous ne vous cachons pas, ayant l’habitude u’agi 
en toute franchise, que nous le regretterions vivement.

pans l’espoir d’une réponse favorable, nous vous.prions 
d’agréer, monsieur le maire, l’expression de nos sentiments

Ü st ingué s. ---
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INFORMATIONS commerciales Lille le 16 Juillet 1921
A GENCE J. PR A ETE / ’. . >

monsieur le Maire de Lille,
Lille

1.0nsi eur le h,a ire,

Nous venons vous prie r d e 
permettre de consulter les éléments de 
sur le prix de la vie dans la banlieue 

vouloir bien nous 
votre enquête

u-o parisienne, faite
à 1 Occasion de votre intervention pour la modification

1 asseoient de la Ville de Lille dans le calcul des 
s proportionnellement aux salaires.
Nous vous en remercions et vous rions dTagréer 

on sieur le aire, 1Texpression de nos sentiments
ùi st in gué s .
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Dang sa séance du 9 février 1920, 

le Conseil Général du Nord a décidé 
d’instituer une Commission chargée de 

"suivre les variations du prix des élé

ments indispensables de la vie, de 

"façon à permettre de voter des indemnit 

"tés de caractère essentiellement varia- 

"ble qui augmenteraient, diminueraient 

"ou même seraient éteintes complètement 

"selon l’importance de ces variations."

J’ai l’honneur de vous prier de 

vouloir bien assister à la réunion de.

Monsieur DELORY, D éput é , du f o rd, 
bnnseiller Général,—à 'LILLE.



cette commission qui aura lieu le 

w«dredi 9 avril 1920 à 14 heures 30 
.___.... . .. -_———---

la Préfecture.

* A l’occasion de cette réunion, MM. 

les Conseillers. Généraux, membres de la 

Commission, pourront entendre, s’il y 

a lieu, les représentants du personnel 
qui désireraient leur soumettre des 

suggestions sur des points particuliers. 
Ils auront à examiner en outre diverses 

mesures de détail concernant l’applica

tion du statut des employés départemen
taux.

Veuillez agréer, Monsieur le Dé

puté> 1*assurance .de ma haute considé

ration.
Le PREFET du NORD,, 

Pour le Préfet du TTord
U Secrétaire Général déicgué



Fédération Nationale du Personne! des Services Publics des Départements, des Villes et des Communes
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Personnel des Services Publics

SIÈGE SOCIAL

BOURSE DU TRAVAIL

Rue de Paris — LILLE
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Monsieur le Maire,

Adresser les Correspondances au Secrétaire : Nous avons 1’honneur d’appeler la bienveil-
A.QUENNQY, 

rue Labruyère,79, 
Roubaix.

lante attention de votre Administration sur la situation 
faite au personnel des divers services municipaux en 
raison de 13augmentâtion constante du coût de la vie.

Lors de la réunion de nos délégués avec MM.
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les Maires de Lille,roubaix,Tourcoing,il fut convenu 
que l’indemnité de cherté de vie serait modifiée tous 
les trois mois.

Nous vous serions très obligés de vouloir
bien prendre toutes mesures pour que la Commission Of
ficielle du Coût de la Vie se réunisse dans le plus 
.bref délai,puisque c’est sur ses conclusions que nous 
nous sommes appuyés,il y a quelques mois,pour rérler 
le montant de l’indemnité à allouer au personnel des 
3 villes. Au cas où des difficultés se feraient jour 
pour cette réunion,nous vous proposerions la convoca
tion d’une délégation de nos organisations qui discu
terait avec vous les conditions de vie actuelles pour 
arriver à fixer le coefficient qui devrait nous être 
appliqué.

Nous ne vous cacherons pas que le personnel
désire voir appliquer le nouveau taux à partir du 1er 
Juillet et nous ne pouvons que vous prier de vouloir 
bien faire tout le possible pour que prompte satisfac
tion lui soit accordée.

En espérant que par un prochain courrier

Le Secrétaire du 
Syndicat,

vous nous fixerez sur vos intentions,nous vous prions 
d’agréer,Monsieur la Maire,1’assurance de nos bons 
sentiments.

Le secrétaire du 
Groupement Régional,

Monsieur le Maire de la Ville de LILLE



(aûvvI*

ft

L ÜhÀ|" fa Id ’

'Ua 1a

- [{^ ^C Ul/cUA|



MAIRIE
DE 

TOURCOING
Tourcoing, le 27 juin 1931

■e >

SECRÉTARIAT

——
OBJET:

ÿits

Rappeler le N° ci-dessous 

dans la réponse

Le Maire de Tourcoing

%

PARIS

à Monsieur SALENGRO Roger 
Député du Nord

Monsieur le Député

J’ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, une délibé

ration par laquelle le Conseil municipal de Tourcoing a, dans 
sa séance du 12 juin 1930, déclaré vouloir protester contre 
les méthodes de calcul actuellement utilisées pour la fixation 
périodique du coefficient de cherté de vie.

Je vous serais très obligé de vouloir bien user de votre 
influence pour que la Commission départementale du coût de la 
vie s’en tienne dorénavant à l’ancien mode de calcul qui, seul 

est susceptible de répondre aux réalités présentes.
Veuillez agréer, Monsieur le Député, l’assu

rance de ma considération très distinguée.

Le Maire, 
Conseiller général du Nord,



j’ai l’honneur de vous faire connaître que
la Commission régionale d’études relatives au coût
de la vie se réunira à la Préfecture le Samedi 2?
Avril courant, à 14 heures quinze.

Je vous serais obligé de vouloir bien as
sister à cette réunion.

Veuillez agréer3 Monsieur} l’assurance de 
nia considération la plus distinguée»

Pour le Préfet du Nord>
Le Secrétaire Général délégué;,

ORDRE du JOUR
Examen du rapport de la sous- 
commission spéciale relatif 
aux suggestions de la commis
sion centrale du coût de la 
vie •



ISSION REGIONALE d’ETUDI 
DE LA VI:

ILATÏVES AU COUT 

et suggest ions de la comnissiph 'Centrale 

messieurs,

La s eus-cornis s ion que vous avez nommée,- en vue de 
préparer les observations à faire à la commission centrale 
du coût de la vie, sur le rapport de H. Lévy.? s’est réunie 
le 6 et le 24 Avril derniers.

Elle a pris connaissance dos réponses reçues gui sont 
au nombre de six. Pour vous en éviter la lecture complète, 
nous en avons extrait les principaux avis.

ble
le Haire de Roubaix donne une approbation d’enser

11. PRACHE des coopératives de consommation, donne son 
accord d’ensemble au rapport. Toutefois, il fait observer 
qu’i3. ne croit pas que la manière consciencieuse dont la 
commission du Nord a accompli sa tâche ait à encourir de 
reproche.

H. DECQUE de l’Ecole Nationale d’arts et métiers de 
Lille, trouve que 2 réunions par an suffisent et que peu ■ 
de membres pourront assister à la réunion d’Août.

Il lui paraît difficile d’établir un budget type pour 
toute 3.a Prance. Il ajoute que les enquêtes des prix doivent 
être faites au cours de la semaine qui précède la réunion.

13 affirme que .la Commission de Lille s’est toujours 
efforcée de prendre la/juste moyenne des résultats fournis 
par 1es enquêteurs.

La période de base choisie par la commission centrale 
n’est pas justifiée, à cause de la hausse et des conditions 
climatériques qui furent exceptionnelles pendant cette pé
riode.

H. HELDIN de Cambrai approuve l’établissement d’un 
budget type pour toute la Trance.

Il est d’avis de maintenir la date de 1914 pour 1’éta
blissement des prix de base.

Il exprime le désir que les membres démissionnaires 
de la Commission du Nord soient remplacés.

n. Droutin des syndicats 3.ihres du Nord demande que 
la. base paritaire soit maintenue.

Il constate quo depuis 1921 .le souci de la répercus
sion sur 3.es salaires n’est jamais, apparue dans la commis
sion du Nord.



Il pense eue le coefficient établi tous les 3 mois 
serrera la réalité de plus près.

Répondant aux critiques du rapport, il indique î

1°,- que le budget type du Mord a été l’objet de nombreu
ses enquêtes;

2°.- que l’on doit tenir compte du climat pour '1’alimen
tation et le chauffage;

3°.*- que les suggestions du rapporteur au sujet du loyer 
ont été suivies par la commission du Nord»

Il trouve que négliger les légumes frais ce serait 
fausser en partie le coefficient.

Pour le complet homme, il fait remarquer que Lille 
ayant dans la commission des personnes connaissant bien le 
tissu, a respecté la proportion avec le prix de 1914.

Il trouve aussi un gros inconvénient à prendre 1928 
comme période de l’établissement des prix de base.

Il indique que le role de la commission est de cons
tater l’exactitude des chiffres recueillis et de déterminer 
avec compétence le prix courant qui se rapproche le plus de 
la réalité.

II. SALOMON du Syndicat des employés de Roubaix propo
se vu les insuffisances des crédits, de maintenir 2 réunions 
par an ou 3 au maximum.

A son avis la question des ressources est importante.
Quant au champ d’action il remarque que quantité de 

travailleurs de la ville sont domiciliés^dans les petites 
localités environnante^’agglomération : étant donne, d au
tre part, 1’interdépendance toujours plus grande, des dif
férentes localités d’une même région, la solution la plus 
juste paraît être de déterminer le coefficient moyen pour 
c haque dé par t o; • e nt.

Rien n’emneche du reste les grandes localités, d’a
voir une commission locale, pour déterminer le coefficient 
qui lui est propre.

Il lui paraît impossible d’établir un budget type 
national à moins de l’amputer de,quantité d’éléments con- 
"sommés dans des proportions differentes suivant les regions,

La surpression des legumes frais n’est pas possible 
car les petites localités même rapprochées d’une grande 
peuvent avoir un genre de vie different de celui de la 
Ville voisine si dans les petites localités on a ses le
gumes,' on ne voudrait pas en priver le^citadin sous pré
texte que la consommation est saisonnière.

Pour faire un travail, se rapprochant autant que pos
sible de la vérité, il faut, de toute nécessité, quelles 
budgets types soient bien le reflet des conditions d exis
tence de la famille ouvrière :



Si des restrictions devaient amputer les budgets types 
d’articles importants comme les légumes et les fruits, ne parlons 
plus de budgets-types.

Il trouve qu’à cause de la grande mobilité des prix de beau 
coup d’articles, la période d’enquête ne doit pas dépasser cinq 
jours.

En réponse à certaines critiques du rapport, II. Salomon 
fait quelques réflexions que nous citons textuellement.

"La commission centrale parle d’un secrétariat suffisam
ment organisé dans les grandes villes comme Paris. Il serait 
intéressant de connaître les autres villes de France qui peuvent 
être comparées à Paris.

D’autre part, un secrétariat demande des ressources. Alors 
toujours même dilemme, duquel il est impossible de sortir sans 
l’attribution de ressources indispensables.

Il sera bon de faire connaître à la commission centrale 
que Lille ne possède pas de secrétariat organisé, mais que cepen
dant les coefficients successifs, établis par la commission do 
cette ville, ne résultent pas simplement d’un débat où le parti 
le plus organisé l’emporte.

Il serait peut-être bon que la commission centrale de Paris 
ménage les susceptibilités des membres de la commission du Nord 
qui, jusqu’à présent, ne doit rien à Paris. *

Au contraire, il apparaît que les compétences delà commis
sion centrale tombent assez facilement dans un travers qu’elles 
reprochent aux membres des commissions régionales^: celui d’ap
précier à distance et sans nnquêto sur place la réalité des prix 
unitaires pratiqués»

Avant de déclarer que J.es divergences constatées sont ex
cessives il serait peut-être utilo^de constater sur place si cer
tains prix sont exacts ou non. Après cette constatation,la.com
mission centrale serait qualifiée pour apprécier de la réalité 
ou de la non réalité des prix donnés, Ce serait du même coup 
justifier l’existence de la commission centrale.

îi. SALOÛON indique ensuite les lacunes du budget type 
proposé et termine en signalant que la statistique generale de la 
France émet de publier le coefficient à Lille.

Travail de la sous-commission.

Après une étude approfondie êt les échanges de vue.susci
tés par un travail préparatoire de H. Hauser, la sous-commission 
vous propose le texte suivant :

Pour plus de clarté en ce qui concerne les suggestions, 
nous nous sommes bornés à répondre à l’avis de la commission 
centrale qui résume le rapport-.

REPONSE AUX CRITIQUES
- Sans nous attarder par le détail à toutes les objections 

ou critiques qui ont été formulées contre les.méthodes de tra
vail des diverses commissions du cout de la vie, la commission 
du Nord tient essentiellement à marquer :



Rapport de h» Lévy Réponses de la Commission 

1°.- banque de régularité des membres.
Page 2,

liai s les décisions prises par les com
missions ne dépendent que des membres 
présents. Or, assez souvent certains 
membres n’assistent que très irréguliè
rement aux réunions, ou se désintores- 
sent complètement des travaux.

La juste constatation des prix 
que doit faire la commission 
ne résulte pas du plus ou du 
moins grand nombre de présences 
des membres et »e n’est pas 
parce qu’un budget type natio
nal aura été adopté, que l’on 
obtiendra plus de présences.

2°.- Champ d’action.

Page 3.
Quelques commissions ont établi des 

indices pour un certain nombre de lo
calités afin d’en déduire'un indice 
moyen régional. La plupart ont volon
tairement limité leurs investigations 
à la Ville même où siège la commis
sion. Ce dernier système a l’avantage 
de mieux préciser la signification des 
indices établis.

Si l’on prenait, comme champ 
d’action, la ville où siège la 
commission, on arriverait à une 
hausse sensible de l’indice. 
C’est pourquoi les enquêtes ont 
été faites dans tout le départe
ment et l’indice qui en ressort 
est un indice moyen départemen
tal, ainsi que le relatent les 
procès-verbaux.

3°.- Composition du budget-type.

Pages 4 et 5.
liais les'.recherches de cette natu

re présentent des difficultés techni
ques et sont assez coûteuses. Les 
budgets-types qui ont été adoptés ré
sultent, non d’’observations réelles, 
mais de simples appréciations, sans 
bases solides, de sorte qu’une partie 
des différences existant entre ces 
budgets ne correspond pas à la réa
lité i

L’omission des légumes frais se 
justifie par la difficulté de suivre 
les prix do ces denrées éminemment 
saisonnières, mais il faudrait qu’el
le fût généralisée.

Les différences constatées 
dépendent surtout du changement 
de climat et d’habitudes suivant 
les régions.

Los légumes frais se repré
sentent chaque année pour le 
coefficient de liai, la hausse 
qu’ils font subir à l’indice re
flète bien la, vérité; elle est 
d’ailleurs compensée par la 
baisse des oeufs et du beurre 
qui s’accentue à cette même date. 
Une situation inverse se présen
te en Octobre.

Page 6.
La consommation annuelle de bois

son pourrait comprendre, suivant les 
régions, 500 litres de vin ou 750 
litres de bière ou 1.000 litres de 
cidre.

La rubrique de 1’habillement est li 
mitée à un certain nombre d’articles 
principaux dont on suppose la consom
mation rigoureusement uniforme.

Le, bière est consommée dans le 
Nord dans les mêmes proportions 
que le cidre en Normandie. Ne 
pas tenir compte de cette équi
valence nous donnerait un indice 
qui ne serait pas corroboré par 
les faits.

Los .dessous en laine sont 
indispensables pour le Nord.
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4°.- Relevé des prix.

Page 7.
Si les relevés ne résultent pas d’en- 

quêtes minutieuses, faites par des obser
vateurs impartiaux et exercés avec le sou
ci constant d’assurer la rigoureuse compa
rabilité des chiffres recueillis aw: épo
ques successives, on doit s’attendre à des 
anomalies qui s’accentuent à mesure que 
s’étend la période d’observation.

Les commissions ne fournissent généra
lement pas de renseignements très précis 
sur la façon dont leurs chiffres sont re
levés .....

liais trop souvent, l’établissement d’un 
prix moyen résulte simplement d’un débat 
dans lequel le parti le plus fortement 
représenté à une séance l’emporte.

Les prix retenus par la com
mission du Nord résultent de 
constatations faites chez les 
commerçants dont les noms sont 
indiques sur les feuilles d’en
quêtes, d’objets divers ou mar
chandises toujours suivis ou 
équivalents (nécessités par les 
changements de la mode) et non 

éde tractations comportant com
promis en cours de réunion. Ce 
qui constitue la base d’une ob
servation impartiale des prix.

Cette méthode de constatation 
directe tire toute sa valeur du 
fait que, non seulement les per
sonnes désignées par la Commis
sion pour faire les constata
tions sur place ont été choisies 
pour leur compétence reconnue 
mais aussi qu’elles y ont ap
porté lour conscience.
En conséquence les divers in

dices sortis par la commission 
reflètent bien, de la façon la 
plus exacte possible, la situa
tion du coût de la vie dans no
tre région et ses diverses fluc
tuations aux époques successi
vement envisagées.

5°.- Discordance entre les prix.

Page 7
“Voici quelques exemp>J.es de ces diseor-
dances :
Pommes de terre 1928 Indice

1esançon 0,80 1.000
Lyon 1,20 480
St .Ltienne 1,00 1.000
0 J. erraont 1,40 1.167
Tarbes 1,75 1.945
Bordeaux . 1,00 667
Rennes 0,55 367
Alençon 1,00 1.000
Laval 1,00 400

Page 8
0omp1et pour homme

Prix 1914 1928 Indice

Paris 50 295 590
Lille 55 500 909
Bar-le-Duc 75 300 400
Besançon 45 364 809
Lyon 32 170 531
Tarbes 50 420 840
Le bans 70 320 457
Gaen 70 375 536
Laval 60 315 525

La. discordance entre les prix 
de pommes de terre se conçoit 
très facilement d’après les 
qualités consommées et sui
vant l’abondance de la récolte 
dans la région.

Los prix indiqués dans les 
autres villes, pour le complet 
homme, ne le sont certainement 
pas pour los mêmes qualités 
que ceux indiqué^ en 1914. A 
Lille, ayant dans la commission 
des personnes connaissant bien 
le tissu, l’écueil a été évi
té .

Le prix de 500 frs du com
plet n’a rien d’excessif pour 
un complet sur mesure en laine



6
On ne peut guère concevoir 

que la hausse des objets d’habil
lement ait été 2 à 3 fois plus im
portante dans certaines régions 
que dans d’autres.

peignée fait par tailleur et non par 
maison de confection. Tous les mem
bres de notre commission n’ignorent 
pas qu’il n’est pas besoin de mettre 
500 frs pour avoir un complet et qu’on 
peut s’habiller à un prix inférieur 
nais de moind.ro qualité. Le coeffi
cient n’est pas faussé en raison du 
prix élevé du complet sur mesure, #aè 
depuis plusieurs années les mer.bres 
de la commission, pour s’entourer de 
plus de renseignements, enquêtent 
également sur le pourcentage d’aug
mentation ou de diminution dans les 
maisons de confeotion.

6°Divergences dans les résultats généraux.

Page 9
On a exprimé souvent l’opinion 

que ces écarts considérables é- 
talent dus à l’emploi de méthodes 
de travail, divergentes ou même à 
1’absence de methode.

En réalité, d’après ce qui vient 
d’être exposé, on voit que la mé
thode de calcul des indices est 
bien uniforme dans son principe; 
ce qui diffère, ce sont les appli
cations mêmes de la méthode.

Elles proviennent surtout de ce 
que les indices ne sont pas tous é- 
tablis à la même date ot de ce quo 
certains budgets, Paris par exemple, 
sont très incomplets.

REPONSE aux SUGGESTIONS DE LA COÏInlSSION CENTRALE.
I0.- Nombre de commissions .

Page 11
Dans les circonstances présentes 

il y avait lieu de maintenir les 
commissions régionales et locales 
en prenant des mesures pour amé
liorer leur fonctionnenent.

Non seulement les commissions 
existantes doivent être maintenues, 
mais il nous paraît indispensable 
qu’il y ait une commission par de
partement.

2° Période transitoire et période de base.

Chaque commission entreprendrait 
le calcul d’un nouvel indice, desti
né à se substituer progressivement 
à l’indice actuel et établi suivant 
les directives ci-après :
La période de base serait l’inter

valle d’une année compris entre le 
1er juillet 1928 et le 30 Juin 1929.

Après la période transitoire, 
lorsque l’on voudrait passer de la 
base 1914 à la base proposée, nous 
entrerions dans l’arbitraire.

Possédant une documentation hon
nêtement recherchée et sérieusement 
reçue il.lie nous estimons que les 
éléments de 1914 doivent demeurer 
la base de calcul puisqu’elle ré
pond à une réalité constatée, d’au
tant plus que les prix de 1914, é- 
tant beaucoup plus stables que ceux 
actuels, sont mieux connus.

Cette documentation pourrait être 
mise à la disposition des départe
ments voisins qui auraient à éta
blir des urix de base.
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3 ° - Budge t- typ e.

Les budgets-type seraient unifor
misés dans leurs grandes lignes.

1.1 serait sou is mux commissions 
pour avis. Le budget-type serait ar
rêté par la Go' ; ission centrale après 
examen des observation;’, présentées 
par les commissions•

Les commissions ne pourraient mo
difier le budget-type que dans les 
limites stricte ent spécifiées.

Sous réserve des 
émises ci-dessus et

observations 
avec 1’inten

tion de réaliser, dans toute la 
mesure du possible, l’uniformité 
recherchée, la Commission du Nord 
est d^avis d’adopter les 5 grandes 
catégories proposées par la com
mission centrale, mais avec los 
pourcentages ci-après, lesquels 
correspondent au genre de vie et
aux habitudes du Nord.
Alimentation 60
Habillement 13
Habitation 8
Chauffage, éclairage 6
Entretien général et
dépenses diverses 13
En ce qui concerne les détails 

des éléments retenus pour le 
calcul des indices partie].s, de 
la consommation annuelle préco
nisée pour une fa,mil le de 4 per
sonnes, l.os quantités et les qua
lités sont celles du tableau an
nexé .

4°.- périodicité des réunions.

Les nouveaux indices seraient uni
formément établie 4 fois par an, d’a
près les prix moyen; constatés pendant 
la 1ère quinzaine des rois de février, 
liai, Août et Novembre.

Sauf circonstances exception
nelles, nous estimons que la 
réunion des commissions est suf
fisante 2 fois par an. B’une 
part les fluctuations des den
rées de première nécessité sont 
bien moins importantes actuelle
ment que lors de la création des 
commissions du coût de la vio. 
D’autre part, les dates de Lai 
et d’Octobre choisies par la 
commission du Nord, ne subissent 
pas les pointes de hausse ou de 
baisse comme celles de Janvier 
et do Juillet. Cette stabilité 
relative évite des grosses dif
férences dans les indices.
.Subsidiairer ent, nous faisons 

r emarquer que l’ etablis se‘ '’ent 
des indices 4 fois par an obli
gerait à un travail considéra
ble, les administrations ou 
organisations qui 'paient les 
sa],mires basés sur le. coût de 
la vio. Cela pour des différen
ces parfois peu sensibles.



5°.- Crédits à inscrire au budget.
La cowrie sien centrale est d'avis 

que des crédits scient inscrits au bud
get du Finistère du travail en vue : 

a) de rembourser les salaires perdus 
par les membres ouvriers.

b') d'indemniser les secrétaires des 
commissions et de couvrir les frais 
d'enquête.
g) de permettre à la statistique gé

nérale de la France d'étendre ses en
quêtes ,

6°.- Indice dus pri 
régionau

La commission approuve 1'ini
tiative de la commission centra
le tendant à rétribuer, par des 
jetons de présence, les membres 
des commissions, afin d'obtenir 
le plus grand nombre de cone 
cours effectifs. Ce crédit pour
rait être de 5.000 francs, le 
département couvrant les dé
penses matérielles.

s de détail par groupes 
de villes.

La commission centrale estime éga
lement désirable que la statistique gé
nérale de la France calcule dos que ce
la sera possible, sur des bases élargies, 
un indice des prix de détail d'après 
les renseignements fournis par les com
missions, par J.es mairies des villes ou 
par tout autre moyen. Cet indice de
vrait être établi par groupes régionaux 
de villes et pour l'ensemble de toutes 
les villes.

Il serait utile que les ren
seignements fournis par los 
mairies des villes ou par d'au
tres moyens, à la statistique 
générale de la, France, soient 
soumis aux commissions dépar
tementales avant de lui être 
adressés pour 1'établissement 
de l'indice de détail, par 
groupes régionaux de villes.

CONCLUSION
Comme conclusion, la Commission régionale du coût de la vie 

ontend maintenir les méthodes de travail et de calcul qui ont été 
appliquées jusqu'à présent. Basées sur des données scientifiques 
et pratiques, répondant aux conditions do la vie dans le Nord, 
ces méthodes, en effet, ont fait leur preuve et elles serrent 
de plus près et mieux que toute autre la réalité.
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PREFECTURE. DU NQED

1ère Division . :

1er ..Bureau,

Commission du coût 
la vie.

. FRANÇAISE

1929

Le PREFET du NORD

à lions leur île Maire de

L il le, le 12? Mar s

■ Mons, i sur ,

je vous ai transmis, le 1er Mars courant, le 

.tex'te' des recommandations formulées par la commission 

centrale du coût de la vie en ce qui concerne les mé

thodes de travail des commissions régionales.

Après un échange de vues entre ses membres, la 

Commission du Nord, réunie le 9 Mars, a décidé do 

confier l’étude de ces suggestions à une sous-commis- 

sion spéciale de 5 membres dont les conclusions seront 

ensuite examinées au cours d’une seance planiere qui 

se tiendra dans la seconde quinzaine d Avril.

Pour permettre à ladite sous—commiseion de 

rédiger son rapport, la commission a décidé de deman

der à chacun de ses membres de faire connaître par 

écrit son sentiment sur la question.
j’ai l’honneur, en conséquence, de vous prier 

de vouloir bien me faire parvenir pour le 25 Mars au



plus tard, sous le timbre ci~contre, les observations 

et suggestions auxquelles donnerait lieu de votre part 
■..lAexâmen defS- -documents annexes à na communication pré

citée du 1er Mars 1929,

J?a.j°ute due P°ur faciliter le travail de la 

sous-commission, il y aurait intérêt à ce que lesdites 
observations fussent uniformément présentées dans l’or

dre du plan suivi par la commission centrale du coût de 
la vie.

Veuillez , agréer., Monsieur, Vassurance de ma
considération la plus distinguée.

■Pour le Préfet du Nord, 
Le Secrétaire Général délégué,



EXTRAIT DE ’D’ERE NOUVELLE” du Lundi 29 Septembre 1930

M# François Poncet, sous-secrétaire d'Etat à 113conomiewatio^àrle, 
a décidé de'réformer les méthodes qui ont, jusqu’ici, présidé a 1'évalu 
ation des indices du coût de la. vie.

Tout d’abord, on avait songé -parait-il- en haut lieu, à supprimer 
complètement les commissions régionales chargées d’établir des budgets- 
types de familles ouvrières, mais on y a renoncé, car on ne sait pas, 
en définitive, par quoi on pourrait bien les remplacer...

Ces commissions -dont la plupart sont des commissions fantômes -* 
vont donc continuer leur activité au ralenti. Mais on la soumettra à de 
nouvelles règles dont on attend merveille.

D’après ce qu'on peut savoir, les commissions abandonneraient la. 
base traditionnelle d'avant-guerre I9I3-I9I4.

D’une part, les conditions ont, depuis cette époque, préhistorique, 
complètement changé*

D'autre part, la réforma monétaire a donné aux prix une relative 
stabilité*

Le point de départ de l’ère nouvelle serait donc l'armée 1930...

x
X X

Les commissions de calcul du barème des prix ne se réuniront plus 
que deuÂ fois par an, en novembre et en mai» On espère ainsi atténuer 
cette obsession de l’instabilité que créait, parait-il, dans le public 
la publication trop souvent renouvelée de barèmes successifs*

Enfin, quant au fond meme de la méthode de calcul, il serait basé 
sur la division des dépensas générales d’une famille ouvrière en cinq 
catégories*

L’alimentation y figurerait four 60 jt; le chauffage et l’éclairage 
pour 5 >; le loyer pour 10 l’habillement pour 15 et les dépenses 
diverses pour 10 JL

Dans la mesure où cela sera possible, les commissions tiendront 
■compte des habitudes régionales*



<
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Sur ce problème vital, un avis est particulièrement précieux 
à recueillir : c’est celui les techniciens.

L’Union des Syndicats de Techniciens vient précisément de se 
livrer à une critique très serrée du projet gouvernemental, ainsi 
que des errements jusqu’ici suivis en cette matière.

Si le public fait preuve d’un scepticisme marqué à l’égard 
des chiffres périodiquement publiés par le Bulletin de la Statisti
que générale de la France, c’est qu’il s’est aperçu - remarque 
l’Union des Syndicats de Techniciens - de la volonté bien arrêtée 
de masquer la course à la hausse des produits d’alimentation.

Lorsque le bon peuple de France lit, par exemple, dans les 
statistiques officielles qu’il y a eu dégringolade des prix entre 
novembre 1926 et novembre 1927, il rigole ! Il rigole amèrement !...

Gomment ? Le coût de la vie aurait diminué de 20 . Mais qui
s’en est aperçu ?

Quant à la division en cinq secteurs des dépenses habituelles 
d’un Français moyen de la région parisienne, riep. de plus baroque 
et de plus arbitraire, aux yeux d’un technicien, que ce compartimen
tage !

C’est ainsi que, dans la rubrique ” alimentation ”, les calcula
teurs officiels oublient délibérément les légumes, IqArin, le café, 
et une quantité d’articles de première nécessité.

Ils réduisent, d’autre part, à des chiffres dérisoires la con
sommation de certaines denrées. C’est ainsi que chacun des quatre mem
bres de la famille moyenne ne mange qu’un oeuf par semaine et que 
150 grammes de viande crue par jour.

Quant au chapitre - ” Logement” - l’indice officiel n’est vala
ble - et encore ! - que pour les locataires qui ont conservé leur 
logement d’avant-guerre. St il n’est, bien entendu, tenu aucun compte 
des nombreux Français qui logent à. l’hôtel.

La rubrique ” Habillement” présente les mêmes absurdités. Un 
complet, d’après les statistiques officielles, ne coûte que 350 Francs 
alors que l’homme de la rue le plus inattentif sait que l’indice, 
pour cette catégorie de dépenses, oscille entre 10 et 12. I

Dans la rubrique "Habillement” ne figurent non plus - on ne sait j 
en vertu de quelle mystérieuse élimination - ni les bas, ni les chaus-1 
settes... |

Reste le chapitre ” Dépenses diverses Pour une famille de quatrel 
personnes, ces dépenses diverses sont évaluées à l’ancien barème de 
1914, c’est-à-dire à 100 francs, soit 600 francs d’aujourd’hui. j

fl



- 3 -
Six cents francs pour quatre personnes doivent suffire à payer 

les. transports en commun, les articles de ménage, les journaux, les 
assurances, les soins corporels (coiffeur), les soins médicaux et 
pharmaceutiques, le blanchissage,600 francs pour tout celà ? C’est 
de la pure folie I

x 
X X

Nos griefs principaux - conclut l’Union des Syndicats de Tech
niciens - portent sur les points suivants ;

Calcul illogique par l’introduction de pourcentages arbi
traires de consommation;

2° Nombre trop restreint des articles sur lesquels se basent les 
commissions gouvernementales pour établir les indices généraux;

3® Evaluation fantaisiste du prix des logements et des dépenses 
divêrses;

4° Enfin, falsification globale de la variation de l’indice en 
1927, comme l’indice des prix de détail; falsification qui interdit 
tout usage objectif des indices officiels.

Espérons que la réforme conçue par M. François Poncet rendra 
confiance à ceux qui mettent légitimement en doute les affirmations 
officielles concernant le coût de la vie.

E&is le nouvel art de calculer le coût de la vie tel qu’il est 
indiqué par les premiers renseignements publics, ne semble pas jus
tifier une adhésion sans réserve«

^Pourquoi? Parce que notre pays est celui de tous les pays civi
lisés qui est le plus lamentablement démuni de tout instrument sta
tistique.

La statistique générale de la France, installée au quai d’Orsay 
dans les bâtiments en bois, "provisoire”, datant de 1’Exposition 1889, 
est composée de savants éminents, mais dépourvus de tout moyen scien
tifique d’exécution. Leur nombre décroît de jour en jour, et je me 
suis permis de nommer cette vénérable bâtisse une : ’’Usine nationale 
de scepticisme”»

Pour établir scientifiquement le coût de la vie, et communiquer 
des statistiques dignes de confiance, il faudrait réserver, sur les 
50 milliards prévus pour l’équipement national, quelques millions 
pour donner à la France le nécessaire instrument statistique qui lui 
est indispensable pour mettre fin à ces dangereuses fantaisies.

Paul ALLARD
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ération Nationale du Personnel des Services Publics des Départements, des Villes et des Communes 
CONCÉDÉS OU ASSIMILES (FRANCE & COLONIES)

(GROUPEMENT RÉQ/o^4t

PERSONNEL DES SERVICES PUBLICS
(NORD, PAS-DE-CALAIS, SOMME, ARDENNES)

SIÈGE SOCIAL :
La CommissïW Exécutive de la 1ère Région 

bourse du HAWAII, de la Fédération du Personnel des Services Publies
45, Rue Léon=Gambetta — LILLE

Adresser les Correspondances au Secrétaire : Monsi

25
72

2

A----Q..UEHNÛ1
-Rux-xL-L’A?Z£a.ir....,CR01X,, ( Nord )

__ Jean VhO llvigncn
II, rue Alexandre Leleux 

Lille.

Vous avez sans doute pris connaissance de 
la circulaire en date du 22 Avril 1930 de M.le 
Sous-Secrétaire d'Etat de l’Economie Nationale
document prescrivant pour 1931 le changement 
des méthodes de calcul de l’indice du coût de 
la vie.

Vous n’ignorez pas que, pour notre département,cette 
décision va provoquer, pour les personnels dont le trai
tement varie en fonction de cet indice, une baisse assez 
sensible de la rémunération,

La 1ère Région fédérale a examiné très attentivement 
ce problème.

A l’issue d’une récente séance, elle a pris un or - 
dre du jour qu’elle se fait un devoir de vous communiquer 
en meme temps que cette lettre.

Nous espérons qu’en ce qui vous concerne, vous met
trez tout en oeuvre pour sauvegarder les intérêts d’une 
catégorie de travailleurs particulièrement intéressante 
et que vous voudrez bien nous faire connaître si nous pou
vons compter sur votre concours en ce sens.

Lans cette attente, nous vous prions d’agréer, Mon
sieur , avec nos remerciements anticipé s, l’as
surance de notre considération distinguée.

Pour la Commission exécutive & par ordre 
Le Secrétaire Administratif,

e/y



UN ORDRE DU JOUR DE LA C.E. REUTQNÄLE ■ 6j
\ V &\

La Commission exécutive Le la 1ère Région Fédérale du Per
sonnel des Services Publics;

Considérant que l’uniformisation des méthodes de calcul des 
indices du coût de la vie dans les diverses régions du pays tel
le qu’elle est prévue par la circulaire en date du22avril 1930, 
de Monsieur le Sous-Secrétaire d’Etat de 1’Economie Nationale a 
pour conséquence l’établissement de coefficients artificiels ne 
correspondant pas exactement à la hausse réelle des produits;

Considérant, d’autre part, que le Personnel des Services Pu
blics dont le traitement varie en fonction de cet indice va su
bir de ce fait des diminutions de salaires impo' tantes et injus
tifiées;

Affirme que la méthode de calcul de la Commission régiona
le du Nord est la seule qui, à l’heure actuelle, se rapproche le 
plus de la réalité „

Elle déclare que ses syndicats ne pourront, désormais, ac
cepter des modifications de traitements que si les indices sont 
calculés avec cette dernière méthode;

Elle demande aux commissions régionales de profiter de la 
faculté que leur laisse la circulaire ministérielle d ■ établir 
pendant un certain laps de temps encore, les indices sur les ba
ses anciennes«

Et décide de porter le présent ordre du jour à la connais
sance :

a) de Messieurs les Préfets des départements de la Région;

b) de Messieurs les membres des Commissions d’études du coût 
de la vie de la région;

c) de Messieurs les Maires des Communes du Nord, du Pas-de- 
Calais et de la Somme,

Elle décide, par ailleurs, d’intervenir d’une façon pres
sante auprès des Unions de Syndicats des trois départements pour 
qu’elles mènent une action auprès des pouvoirs publics afin de 
faire pénétrer dans les Commissions clu coût de la vie des membre-: 
qualifiés des syndicats ouvriers«

(Extrait du procès-verbal de la réunion du 20 juin 1930)



OBJET DE L'AFFAIRE MAIRIE DE LILLE
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au. nom du Groupe Socitxlis te

Commission du Coût du la .^io

Composition . Imthode de calcul

Le- Conseil Général du Nord émet le voeu

I** que la méthode de calcul employée jus nu’ici par la Commission 

siégeant à Lille soit à la ^ois maintenue et généralisée

2"" que les membres do cetto Commission représentent les chambres syn

dicales patronales et ouvrières
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COMMISSION DU COUT DE LA VIE

du département du Nord.

RAPPORT du Secrétaire généra] de la Commission, M. Boulin,
Inspecteur divisionnaire du Travail.

Préambule.

Le 26 août 1921 le Conseil général du Nord a adopté les conclusions du rapporl de 
son 5e bureau avant pour but la réforme de la Commission du coût de la vie. La nouvelle 
Commission devait être composée de :

a) 16 représentants de la classe ouvrière urbaine'el rurale désignés par l’Union 
départementale des syndicats ouvriers du Nord et l’Union des syndicats libres dans la 
proportion de 13 pour la première union et 3 pour la seconde.

16 représentants du patronal désignés par le groupement régional des Chambrés 
de.Commerce nommant des délégués pris dans ou en dehors de son sein.

c) 16 représentants pris en dehors du monde de travail el du patronat désignés par 
les 32 membres précédents, étant bien entendu que si, par impossibilité, l’accord, ne 
pouvait se faire sur les noms, l’Adminislration y procéderait d’office.

Un quart de ces derniers élus, .soit 1 devra être constitué par des représentants de 
coopératives dé consommation.

Il sera nommé en outre autant de suppléants que de délégués.
La Commission départementale ainsi établie se subdivisera elle-même en 4 Sous- 

Commissions composées de la même façon (pie la Commission départementale :

1 pour l’arrondissement de Lille.
1 — — de Douai-Valenciennes.

I — — de Dunkerque-IIazebrouck.
2 — • — de Cambrai-Avesnes.



Composition de la Commission.

A la suite de la délibération du Conseil général il a été procédé à la désignation des 
membres ouvriers d’une part et des membres patrons de l’autre :

Délégués ouvriers.

Union départementale des syndicats ouvriers du Nord.

Dunkerque-Hazebrouck.. MM. Etienne Charles, 34, rue Wisse-Morne, à Malo-les-Bams. 
id. Plateel Elie, 1, rue Jeanne-d’Arc, à Hazebrouck.

Lille  Baux Abel, 59, rue de Fives, à Lille.
id  Leroy, 12, rue de la Vignette, à Lille.
id  Vanderscbooten Emile, 12, rue Béranger, à Armentières.
jd  Quennoy, employé de mairie, à Boubaix.
id  De Brabander, adjoint au Maire de Boubaix.
jd  Décos,ter, Bourse du Travail, à Tourcoing.

Douai-Vâlenciennes  Trocmé, 6, place du Commercé, a Valenciennes.
id. .... Delarue, 40, rue de Bellaing, à Douai.

Avesnes-Cambrai  Waxin Emile, maire de Sa'mt-llilaire-lez-Cambrai.
id.  Blanchart Charles, 120, rue de Boussière, à Hautmonl.
id.  Sue, adjoint au Maire d’Anor.

Union régionale des syndicats professionnels du Nord (Confédération 
des travailleurs Chretiens').

Lille  MM. Blain Louis, au Demi-cercle, place Not re-Dame, à Boubaix.
Dunkerque-Hazebrouck. Broutin Charlemagne, 20, rue Saint-Sauveur, à Lille.
Douai - Valenciennes. ... Mlle Léonie Vion, 20, rue de la Barre, a Lille.

Délégués patrons.

Premier groupement économique régional.

Lille ................... MM. André Boniface, fabricant de toile, 191, rue de Daris
à Lille.

id  Pierre Thiriez, filateur, 15 bis, boulevard Vauban, à Lille.
id  Burms-Demay, entrepreneur, 34, rue de Gaud, à Tourcoing.



Lille  MM. Joseph Chrislory-Scalabre, industrie], rue de Boubaix, 
à Tourcoing.

id  Paul Bogeau, 32, rue Denis-Papin, à Armentières.
id .................. Duhamel, ingénieur-directeur de la Compagnie générale

■ des industries textiles, 442, Grande-Rue, à Boubaix.
idC  Fernand Carissimo, industriel, 38, rue de la Gare, 

à Boubaix.
Dunkerque-Hazebrouck. Léonce Lecomte, entrepreneur, rue de Belle Bade, 4-4, 

à Malo-les-Bains.
id. . Vanhame, Directeur de la Compagnie des bateaux à vapeur

du Nord, 15, rue de la Marine, à Dunkerque.
id. . Rooses, 6, rue Nationale, à llazebrouck.

Douai-Valenciennes. . . . Louis Brasseur, fabricant de ferronnerie, à Vieux-Condé.
id. .... Jules Billiel, négociant en mercerie, maire, à Valenciennes,
id. .... Poteau, Directeur- commercial des mines d’Aniche,

à Auberchicourl.
Avesnes-Cambrai  Rousselle, négociant en nouveautés, à Fourmies.

id. ■ ...... Deligne, imprimeur, 2, rue Vaucelette, à Cambrai,
id.  Rouvière, Directeur delaSociélé de const ruction électrique 

du Nord et de T'Est, a Jeumont.

Le 22 octobre les deux délégations se sont réunies à la Préfecture sous la présidence 
de M. le Préfet pour la désignation des représentants neutres et de leurs suppléants. Le 
choix des délégations s’est porté sur les noms suivants :

1° Représentants des Coopératives. >

Titulaires: MM. Decottignies, Dupas, Lacomblez, Wanle.
Suppléants : MM. Foulon, Coquard, Gradel, Joriom

' 2° Sous-Commission de Lille.

Titulaires-: MM. Lambling, Boulin, Salomon, Couhé, Joseph Panel, Delecroix.
Suppléants : MM. Demesmay, Gervois, Derycke, Pennellier, Bonnehon, Aftalion.

3° Sous-Commission de Douai-Valenciennes.

Titulaires : MM. Bouillon, Fardel.
Suppléants : MM. Gabet et Soland.
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4° Sous-Commission de Cambrai-Avesnes.

Titulaires : MM.. Lo nguevi I le, • Jean.
Suppléants : MM. Duriez, Grattepanche.

5° Sous- Com miss ion Iht nkerq u e-Hazebi m tek.

Titulaires : MM. Fesquet, Barbet.
Suppléants : MM. Perrier, Bonnin.

Au cas où un titulaire ne..pourrail accepter la mission qui Ini est confiée il sera 
remplacé d’office par son suppléant el il sera pourvu à celle vacance dans une prochaine 
réunion.

Ces substitutions onl eu lieu à la séance du 27 octobre'.

Composition du Bureau.

Ont été nommés à la réunion de la Commission plénière du 27 octobre 4921 :

Président : M. le Professeur Gambling.

Vice-Président' : M. Pennellier, Président du Tribunal civil.

Secrétaire-général : M. Boulin, inspecteur divisionnaire du travail.

Secrétaire-adjoint'. M. Delecroix, maire d’Hem.

Méthode pour l’évaluation du coefficient.

Bien dans la délibération du Conseil général n’indique la méthode à employer pour 
dévaluation du coefficient, ni si la méthode employée par l’ancienne Commission doit être 
conservée. A la réunion de la Commission plénière du 27 octobre après une discussion 
assez longue, il a été convenu : 5,:

lü Que lout en tenant compte des évaluations établies par l’ancienne Commission, 
il y avait lieu d’établir des répartitions proportionnelles entre les divers éléments qui 
concourent à la dépense d’une famille ouvrière el de prendre en 4913 ou en 1914 
les prix qui correspondent, aux diverses dates des réunions de la Commission ;

2° Qu’une nouvelle liste des objets de consommation serait établie mais avec des 
désignations nettement déterminées ;

3° Qu’il y aurait trois Sous-C.ommissions, l’une s’occupant des denrées, l’autre de 
l’entretien général et la troisième des proportions.

Quant aux Sous-Commissions locales, elles se réuniraient respectivement dans les 
bureaux de la Préfecture, des Sous-PréfecfLires ou des Mairies.
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La séance du 3 novembre de la Commission plénière a olé consacrée à la discussion 
des rapports de ces trois commissions.

La Commission plénière a arrêté lajiste des objets de consommai ion et les proportions 
à établir, les Sous-Commissions locales devant travailler d’après une même liste d’objets 
et suivant les mêmes pourcentages.

11 a été convenu :
a) Que la dépense par an pour chaque objet serait rapportée à la dépense totale 

de la catégorie en cause ramenée à 400 francs ;
b) Que le chiffre indiquant celle proportionnalité serait multiphé par le coefficient 

obtenu, en divisant le prix unitaire en octobre 4921, de chaque objet, par celui du même 
objet, à la période correspondante de 4943 ou de 4 91 4 ;

c) Que la totalisation serait faite de ces divers produits par catégorie ;
d) Enfin, que les divers totaux seraient eux mêmes multipliés par un pourcentage 

propre à chaque catégorie.

Catégorie de dépenses. — Les dépenses ayant trail à un ménage d’ouvriers ont été 
classées sous des catégories suivantes et d’après les proportions ci-après :

Alimentation  65 %
Vêlement  12%
Logement  5 %
Ch au liage  7 %
Entretien général  7 %
Dépenses diverses  4 %

400 %

LISTE DES OBJETS CONSOMMÉS ET PROPORTIONS:

A. — ALIMENTATION.

Viande .

Pain blanc  15 33

( Entrecôte au filet  6 96
Bœuf ...... < Viande hachée  4 39

( Viande à bouillir (plat de côte)  8 35

Côtelette de lard  2 78Porc................./ , , _ ,
( Lard du pays (pot au leu)  -

Charcuterie .. j Boudin noir ............................................ 0 70
( Pàlé de foie ordinaire ...................... 2 09
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Légumes
frais.

!
 Saindoux indigène. . . ;  

Gras de bœuf fondu ...................
Beurre du Nord fin  
Beurre du Nord ordinaire  
Margarine Astra lre qualité

S
 Œufs frais  

Œufs conservés  
Poissons, cabillauds, raies......  
Sardines cassegrain 22 m/m............................... :

Fromage Hollande demi vieux 30 % de graisse  
Gruyère Einen thaï .........................

Maroilles 750 grammes .
Pâles alimentaires (macaroni Rivoire el Carrel)  
Pommes de terre (industrie, chair jaune)  
Carottes, au kilog  
Oignons ................................................................
Poireaux, la botte de 30./  
Choux frisé (grosseur moyenne)  
Salades endives (à la pièce)..............................:
Salade blé, au kilog ............................•

Haricots flageolets blancs (du pays)  
Pois cassés (grosseur moyenne N° 1).  
Riz (Saigon) ............................

I Café (Haïti, Santos) ......................
Chicorée (gros grain)  

i Sucre blanc scié et rangé  
Épiceries.. RuiJe d’arachides (Ruffixe extra) ...................

j Vinaigre d’alcool 7Ü ,..................................
I O

Sel de cuisine  
\ Poivre (en grain) gris.............................................-■

Lait frais écrémé  
Lait frais complet  

Bière du pays  
Vin rouge 11°  
Chocolat Meunier (papier jaune) .......................
Pain d’épices conque Royale..'  
Confitures pur sucre et fruit .........................
Marmelade fruits  
Pommes doubles...................................... ■

Figues (Bougie)

Légumes
SECS.

Boissons ...

Desserts. ..

0 88
0 49
3 80
3 80 
0 88

1 40 
0 70
3 51
3 16
0 59
0 59
0 59 
I 40 
4 27 
1 23
0 28
2 19 
0 88 
1 46 
0 22
0 76
0 56
0 35
6 08 
0 31
2 05 
0 82 
0 26 
0 30
0 15
I 87
2 34
7 02 
I 52
1 05
0 56
0 44
0 53
0 14
0 24

100 00



%
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B. — HABILLEMENT Vêtements neufs).

Hommes.

' Costume fait sur mesure par un tailleur moyen, peigné ou 
croskrow pure laine  - • • ;......................

Pardessus sur mesure drap noir Elbeuf
i Chandail laine croisée col rabattu en colon 320 gravîmes, taille
I moyenne..............................................................-

Chaussures marque Boutry : bal moral-box, vachette, clouées ...
! Pantoufles semelles cuir et dessus drap bleu militaire

* * \ Vêtement de travail métis bleu en fil et coton : veston el pantalon. 
Chaussettes laine croisée  

I Chemises tennis N° 83 .............
Caleçon jersey coton écru
Flanelle laine écrue sans manche
Chapeau cape noir

\ Casquette doublée polonaise

15 00
6 95

1 24
4 95
0 68
2 76
0 96
I 66
I 38
I 24
1 38
0 56
9 60
4 95 

I 24 
0 82

I 38
l 24
0 56

I 24
0 56

I 24
I 24
2 76
3 43

I 04

8 25
12 06
0 96
2 06 

I 92 
0 96
I 66

■1 38
0 68

Femmes .... <

' Costume tailleur serge bleue, 250 grammes < • • 
Chaussures bottes box-calf clouées........................... ■ v
Chemises cretonne blanche  
Camisoles,tricot colon écru  
Corset coutil écru............................................. •
Pantalon molleton colon.A  
Jupon molleton colon  
Blouse lainage allant avec costume tailleur x.................
Pantoufles drap el cuir  
Bas laine ............................................................
Tablier vichy avec poches.  
Chapeau ordinaire ...........
Manteau drap noir  
Peignoir pilou

1 Costume serge bleue, pure lain# Norfolk  
Chaussures vachette box clouées

1 Pantoufles drap el cuir ............................................
’ Chemise tennis couleur

2 Enkaixts. Bas 18.pouces, laine ;.........................................................
Combinaison tricot coton 18 pouces

' Casquette Lycée................................ ...................................................
Pèlerine mollelon laine et colon, capuchon longueur 90 c/m

\ Cache-nez pyrénéen laine ...........------ ------- --------------------  

100 00



C. — habitation.

Lover. — Assurances .........................................................

D- — ECLAIRAGE. — CHAUFFAGE.

Charbon Bruay, tout-venant 35 % .

Pétrole
Bois, fagots >.............................................................................. g gg
Allumettes...................................... .  . g gy

 

100 00

E. — ENTRETIEN GENERAL.

Cirage Lion noir  g gg
Pâte à fourneaux Eclair  2 99
Brosse chiendent 6 pouces  I
Balai crin végétal...........................................................................................  ,j g^
Wassingue lourde 70 X 70  g gy
Savon de Marseille 72 m/m  14 60
Potasse.'. M ................................................................................................ q

Amidon Rémi......................................... <.  9 ^g
Bleu boules.-  g gy
Savon sunlight,; pain ...................................... 4 38
Laine à repriser, pelote  2 43
Fil, bobine ■.................................................. ' 0 g^
Aiguilles, épingles , ......................................... । ^g
Coiffeur, cheveux  3 88
Coiffeur, barbe  j 05
Entretien chaussures  g yu>

Entretien maison :

Vaisselle : assiette creuse St-Amand ...................................................... y gg
Verrerie : chope courante à côte. Verre de lampe 12 lignes  7 gg
Quincaillerie: casserole émaillée rouge, type Jappy, série de 5  7 go
Drap de lit toile métis avec coulure 2x3  5 gg
Torchons el serviettes: torchons encadrés rouges, bande de 6. «Serviette nid 

d’abeille, bande de 6 .... 7 gg
Rempaillage de chaises  4 gg

   



— 9 —

F. — DEPENSES DIVERSES.

journaux....................................................  »
Cotisations syndicales................................................................................................ ~
Timbres................................................................................................................ - • • • 99
Papiers, plumes......................................................................................................... *’ 9/
Tabac....................................................................................................................... ^5 -°
Tramways................................................................................................................... °9 ):)
Distractions (cinéma, etc. )........................................................................................ »
Chemin de fer. f........................    5 £?

100 »
RECAPITULATION :

Alimentation........;.....................................  9 65
Vêtement................................................................................ 0 12
Logement............................................................................... 0 05
Chauffage................................................................................ 9 07
Entretien général......................... :....................................... 0 07
Dépenses diverses.................................................................. 0 04

1 00

Toutes les décisions de la Commission plénière ont été prises à l’unanimité et sans 
vote, après entente.

Travail des Sous-Commissions locales.

Les Sous-Commissions locales armées de la liste ci-dessus et des diverses propor
tionnalités à appliquer n’ont eu pour mission que de rechercher le prix des unités en 
octobre 19'13 et en octobre 1921 et de faire les calculs.

line peut être question pour le Secrétaire général de suivre chacune de ces Sous- 
Commissions dans leurs travaux. Il lui suffira de signaler que la Commission de l’arron
dissement de Lille s’est mise d’accord sur 81 % des objets ; mais qu’à un certain moment 
les représentants patronaux ont fait part par écrit de leur intention de ne plus prendre 
part aux travaux delà Commission.

Quant aux autres SousrCommissions leurs membres ouvriers, patrons et neutres se 
sont mis d’accord sur tous les points, sauf en ce qui concerne le logement à la Sous- 
Commission de Dunkerque.

Homologation des travaux des Sous-Gommissions locales 
par la Commission plénière.

Cette homologation a eu lieu à la séance de la Commission plénière le 1er décembre 
1921, séance présidée par M. le Docteur Lambling assisté de M. Pennelier, vice-président 

. et de M. Boulin, secrétaire.’



L appel nominal a fait ressortir I absence, en dehors des cas isolés, de la délégation 
patronale des Sous-Coin missions locales de I arrondissement de Lille et des arrondisse
ments de Dunkerque-Hazebrouck.

An cours de celle séance il a été donné connaissance aux membres qui n’avaient pas 
assisté aux séances précédentes des travaux de la Commission et des résolutions prises. 
Il ne restait qu a rechercher de quelle façon seraient réglés les points en suspens, à savoir 
les 49 % des prix non lixés de la Sous-Commission de Lille, la question du logement de 
la Sous-Commission de Dunkerque-Hazebrouck, enfin quelques points concernant les 
prix arrêtés par la Commission de Douai-Valenciennes.

En ce qui concerne cette dernière, il fut convenu que pendant une suspension de 
séance les membres de la Sous-Commission chercheraient à se mettre d’accord ce qui 
eut lieu.

Quant aux résultats des travaux des Sous-Commissions de Lille et de Dunkerque- 
Hazebrouck, 1 Assemblée était partagée entre deux voies à suivre : ou bien laisser aux 
16 représentants neutres le soin d’examiner à loisir les travaux des Sous-Commissions et. 
de prendre ensuite une decision, ou bien de suspendre à nouveau la séance pour que les 
représentants neutres présents (14 sur 16) se prononcent immédiatement sur les points 
en litige le travail des autres Sous-Commissions où l’accord s’était fait étant considéré 
comme accepté.

G est cette dernière façon de voir qui a été adoptée après une longue discussion.
Finalement les représentants neutres ont pris, pour les prix non encore fixés par la 

Sous-Commission de Lille les prix moyens donnés par les autres Sous-Commissions et 
pom le logement de Dunkerque-Hazebrouck le prix indiqué par lés membres neutres de 
cette Sous-Commission.

A la reprise de la séance le Président a donné connaissance des résolutions admises en 
seance séparée par les membres neutres ce qui a fait ressortir le coefficient propre
à chaque Sous-Commission aux chiffres ci-après :

Sous-Commission de Lille........................................... 4,00
id. de Douai-Valenciennes................ 4,12
id. de Cambrai-Avesnes...................... 3,79
id. de Dunkerque-Hazebrouck......... 4 02

ce qui donne un coefficient, moyen de 3,98 pour le département.

En outre la Commission a émis le vœu d’être réunie dès le commencement, de mars 
afin de rechercher le coefficient afférent au 2e trimestre 1922.

Le Secrétaire général,

P. BOULIN.



Département du INTorcl

COMMISSION RÉGIONALE D’ÉTUDES
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relatives au coût de la vie
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Créée en vertu du décret du 19 Février 1290.

ÉTABLISSEMENT D’UN COEFFICIENT

à la date du Octobre (929

Procès-verbal de la réunion du 12 Octobre 1929.

La Commission régionale d’études relatives au coût de la vie s’est 
réunie à la Préfecture du Nord, le Samedi 12 Octobre 1929, à 15 heu
res, sous la présidence de M. Duez, Président.

Etaient présents : MM. Duez, Broutin, Dupas, Hauser, Salomon, 
MUe Vion, MM. Gombert, Becque.

M. Gambier. Contrôleur de l’inspection du Travail, rempace M. 
Gervois et remplit les fonctions de secrétaire.

Compte rendu des travaux des Sous-Commissions.
MM. Dupas, pour l’alimentation, Hauser pour l’habillement, Gam

bier pour les objets divers, rendent compte des travaux des sous-com
missions.

Les propositions des sous-commissions sont adoptées.
En ce qui concerne les loyers, M. Duez donne connaissance du ré

sultat des enquêtes auxquelles M. le Préfet veut bien faire procéder 
avant chaque réunion de la Commission.

L’augmentation constatée sur le prix des loyers par rapport au 1" 
Mai dernier peut être évaluée à 1,05657.

Ce chiffre est d’ailleurs confirmé par une enquête complémentaire 
suivie depuis Mai 1927 dans 15 communes pour lesquelles le coeffi
cient d’augmentation atteint 1,01946.

Ces conclusions sont adoptées.
Les résultats des travaux de la commission sont consignés au ta

bleau ci-après :



1 ’roportion Prix au

...............

pour 0/0 PRIX
1er OctobreNATURE DES OBJETS UNITÉ sur 1(0 fr. 1 PRODUITS

de 1913-1914 1929 1
dépenses

ALIMENTATION

1 '

F*ain blanc .......................... ....................... .. le kg. 15,33 0,323 2,00 93,476

( Entrecôte, an filet ........... d° 8,35 2,95 22,50 63,686

Bœuf .. yqanje bouillir (plat de côte) d° 8,35 1,60 10,50 54,797
CD a

Côtelette de lard........................ d° 2,78 2,66 21,50 22,470
ra \

A Porc ... , . d- 2,78 2,00 18,50 25,715
! Lard du pays (pet au feu) ..

Phareiitpfp ■ Pâté. de foie ordinaire ........ d° 2,79 2,40. 16,00 18,600

0,88 2,10 16,00 5,866
i Saindoux indigène ......................................... d°

0,49 1,21 7,50 3,037
cn o \ Gras de bœuf fondu.................................... d°
03 k.
CD k- 1 Beurre du Nord fin. ..................................... 3,80 3,70 30,00 30,810
«D 3 d

G
ra

i 
et

 be
:

d° 3,80 2,95 27,00 34,770

k Margarine Astra, ire qualité ................... • d° 0,88 1,80 11,00 5,377

OP 11 fs frai5* la pièce 

d°

1,40 0,13 1,00 10,769

0,70 0,10 0,85 5,950

Poisson : cabillaud et raie (5o % moyen 
ne des prix) ................................... le kg. 3,5i 1,20 11,00 32,175

cd
CO

Sardines Cassegrain 22 m/m ........... la boîte 3,16 0,69 4,50 20,608
cs
E Fromage hollande 1/2 vieux, 3o % d

2,59 4,956le kg 

d°

0,59

0 59

21,00
cd 
n Gruyère genre Ementhal.......................... 3,20 21,00 3,872
O.

Maroille, 700 gr.............. .............................. la pièce 0 59 1,65 11,00 3,939-

• Pâtes alimentaires (macaroni Rivoire e 
Carret, 3 étoiles) en paquet ...... le kg. 1,40 1,10 7,00 8.969

1 Pommes de terre (Industrie, chair jaune le kg. 4,27 0,10 0,575 24,553

Carottes ................................... .. • d° 1,23 0,11 1,25 13,977
<n
re d° 0,28 0,20 1,60 2,240

4—
CD botte de 3o 

la pièce

2,19

0,88

0,75

0,15

5,50

1,50

16,600
E 3

*( JL OlICdUAj »«♦*•••••■•

8,800
Oß I Choux frisé (grosseur moyenne).............
J d° 1,40

0,10 1,50 25,200
le kg.

d°

0,22

1 Haricots flageolets blancs (du pays) ... 0,76 0,625 7,00 8,514
oo

e n ■ Pois cassés (grosseur moyenne n° 1) ... d° 0,56 0,625 5,00 4,480
T—TtMOD —1 ( Riz (Saïgon) .................................................. d° 0,35 0,475 4,00 2,947

/ Café (Haïti, Santos) ..............................   • • d° 6,08 4,05 28,00 42,034

Chicorée (gros grain) en paquet............. d° 0,31 0,60 5,30 2,738

CD Sucre blanc scié et rangé........................ d° 2,05 0,71 4,25 12,271
CD
k.<u le litre 0,82 1,25 7,50 4,920u \ XIU116 cl aiacmue ^Aimiiocxuu cAiidy • • • « •
EX 
U d° 0.26

0,30

0,15

0,36

0,20

5,.

1,90

1,40

56,00

1,372

le kg. 

d°

2,100

1,615\ Poivre (en grain) gris.............................

*
A reporter 624,143



NATURE DES OBJETS UNITÉ

Proportion 
pour o/o 
sur 100 Ir. 

de 
dépenses

PRIX

1913-1911 

....

Prix au
lcr Octobre

1929

PRODI ITS

ALIMENTATION (Suite)

Lait frais écrémé ..................... .. le litre 1,87 0,20
Report 
1,50

624,143
14,025

OT i E \O Lait frais complet..................... ...................... d° 2,31 0,25 1,90 17,784
CO /
CC

O j Bière du pays (à emporter) .......................... d° 7,02 0,225 1,20 37,440

CÛ I
Vin rouge n° ................................................. d° 1,52 0,50 3,75 11,409

Chocolat Delcspaul-ITavez (en paquet de
7 divisions) ................................... .. le kg. 1,05 3,00 14,00 1 4,900

Pain d’épices (Couque Royale) .............. d° 0,50 1,325 7,00 2,958
r

CD ' Confitures pur sucre et fruits..................... d° 0,11 1,575 5,60. 2,402

w 
CD 
Q Marmelade fruits.............................................. da 0,53 1,00 G,50 3,445

Pommes doubles ........................................... d° 0,14 0,325 4,00 1,723

\ Figues (Bougie) ............................ d° 0,21 0,65 5,00 1,615

Total 721,835_

HABILLEMENT

Homme :

Costume fait sur mesure par un tailleur moyen 
en peigné pure laine ou équivalent ....... 15,00 55,90 500,00 136,363

Pardessus sur mesure drap Elbœuf ou équi
valent ........................................................................ G,95 55,00 500,00 63,181

Chandail laine croisée, 320 gr. taille moyenne 1,21 4,50 53,50 14,742

Chaussures Balmoral vachette box-calf noii, 
cousu mixte, surlissé, semelles croupon .. 4,97) 12,50 108,00 42,768

Pantoufles, dessus drap noir, semelles collet,
0,G8 2,50 2G,00 7,072

genre cbarentaise ................................. ..................

Vêtements de travail métis bleu : veston et 
pantalon .................................................................. 2,76 G,50 48,50 20,592

Chaussettes laine croisée ........................................ ....................... 0,9G 1,25 11,50 8,832

Chemise tennis .......................................................... ...................... 1 ,G6 1,95 20,00 17,024

Caleçons jersey coton écru ................................... 1,38 2,50 17,09 9,384

Flanelle, laine écrue sans manches ................ 1,24 1,45 23,00 19,668

Chapeau cape noir ................................................... 1,38 5,00 4G, 09 12,693

Casquette doublée polonaise ............................... ...................... 0,5G 2,00 20,00 5,609

Femme ;
Costume tailleur lainage, 25o grammes or 

équivalent ................................................................ ....................... 9,00 35,00 310,00 85,028

Chaussures bottes, vachette box-calf noir cou
su mixte, semelles croupon ........... ............... 4,95 12,00 104,00 42,909

Chemise cretonne blanche ................................... 1,24 1,45 16,65 14,237

Camisole, tricot coton écru ................................... 0,82 1,50 12,35 6,751

Corset coutil écru ..............................................   • • • 1,38 5,00 38,00 10,488

Pantalon molleton coton ................................   • • • 1,24 1,50 15,20 12,565

Jupon molleton coton ............................................. ....................... 0,56 1,50 15,20 5,674

Blouse lainage ............................................................... 1,24 4,50 54,00 14,880

Pantoufles drap ncir et cuir, semelles collet, 
genre cbarentaise................................................. ....................... 0,56 2,00 21,50 6,020

Bas laine ........................................................................ ....................... 1,24 1,50 21,00 17,3G0

A reporter 573,825



IS AT U RE DES OBJETS

1

UNITE

>ro portion 
pour o/o 

sur 100 ir.
de 

dépenses

PRIX
1

1913-1914

Prix au
er Octobre

19_9

PRODUITS

HABILLEMENT (Suite)

Femme (Suite) [

Tablier vichy avec poches ............. .................... . 1,24 1,50

Report 

12,35

573,825

10,209

32,568
Chapeau ordinaire .............................................. ..

2,76 5,00 59,00

3/i3 25,00 230,00 31,556
Manteau drap noir ou équivalent ........................

10,673l,0i 3,80 39,00

Enfants :
Costume draperie,, pure laine ............................ 8,25 15,00 160,00 88,000

Chaussures bottes vachette box-calf noir, cou
su mixte, semelles croupon ........................ 12,06 11,00 77,50 84,968

0,96 1,75 17,50 9,600
Pantoufles drap et cuir .........................................

Chemise tennis .......................................................

Bas 18 pouces laine............. ..................................

2,06 1,25 12,85 21,176

1,92 1,15 15,50 25,878

0,96 1,75 12,85 7,048

Casquette lycée 1,66 1,95 20,00 17,025

Pèlerine molleton laine et coton — capuchon
— longueur go c/m........................................... . 1,38 5,00 75,00 20,700

Cache-nez pyrénéen laine ..................................... 0,68 1,25 21,00 11,424

944,650

HABITATION

Loyer.. — Assurances (charges résultant de la 
location comprises) ......................................... » 100,00 100,00 506,572 503,572

-- ---

ECLAIRAGE-CHAUFFAGE

Charbon Rruay Tout-Venant 35 %.................... la tonne 51,62 35,00 210,00 309,720

Gaz .............................................................................. .. le m3 26,62 0,15 0,76 134,874

Pétrole ordinaire ...................... ................................ le litre 9,44 0,30 2,20 69,226

Bois .................... ..................... ............ .............. . le fagot 8,35 0,05 0,28 46,760

Allumettes .............................................................. la boîte 3,97 G,10 0,40 15,880

576,460
ENTRETIEN GENERAL __ _______

Cirage Linn Noir n° 3 ................................. la boîte 3,88 0,20 1,45 28,130

Pâte a fourneaux Tclair n° □. ,.................. d° 2,92 0,20 0,52 7,592

Brosse chiendent G pouces .................... la pièce 1,46 0,35 2,75 11,471

Balai crin végétal ............. ..................... .. ........... d° 1,94 1,25 4,50 6,984

yVassinmie lourde yoxyo ................................. d° 0,97 0,50 3,60 6,984

Savon de Marseille 72 % ..................................... le kg. 14,60 1,00 5,40 78,840

d° 2,43 0,10 0,60 14,580

d° 2,43 0,90 5,20 14,040

RIpu Hernies nn écmivalent ................................ » 0,97 0,30 1,00 3,233
ülULlj UUlUviJ LJ LA CljUl TU1LAX11 »••••••■»

Snvn-n Sunlight ....................................... la pièce 4,38 0,30 1,65 23,980

Laine à repriser . T.....................  ....
la 
de

pelote 
5 gr. 2,43 0,10 0,60 14,580

Fil cable, 5oo yards, tete de cheval, éliquett 
verfe ojj Louis d’Or ................................ bobine 2,92 0,35 3,10 25,862

1,16 0,10 0,72 10,512

1 A reporte r 246,788



NATURE DES OBJETS UNITÉ

Proportion 
pour o/o 
sur lût) ir. 

de 
dépenses

PRIX

1913-1914

Prix au
1er Octobre

1929

PRODUITS

ENTRETIEN GENERAL (Suite) Report. . 246,788 

Coiffeur, cheveux...................................................... i coupe 3,88 0,30 2,90 37,506 

Coiffeur, barbe.................................................. ..

Entretien chaussure (1 ressemelage cousu
i taille 4,85 0,10 1,00 48,500 

pour homme) ...................................................... 9,72 4,50 27,00 58,320 

Entretien maison :

Vaisselle : assiette creuse St-Amand ............. .

Verrerie : chope courante à côte. — Verre de

la paire 7,30 0,15 1,25 60,833 

lampe, 12 lignes .................................................. la pièce 7,30 0,20 1,15 41,975  

Quincaillerie : casserole émaillée rouge, type
Japy, série do 5 ................................................ la série 7,30 4,50 33,00' 53,533 

Draps de lit toile métis avec couture 2x3.. la paire 5,35 8,50 97,50 61.,367 

Torchons et serviettes : torchons encadrés rou
ge. — Serviettes nid d’abeille (moyenne
des prix) ................................................................. les 6 7,30 3,00 26,09 63,266 

Rempaillage de chaises .........................................

DEPENSES DIVERSES

la pièce 4,38 1,25 14,00

Total .

49,056  

721,144

Journaux ....................................... .......................... l’exemp. 12,00 0,03 0,25 60,000 

Cotisations syndicales ............................................ par mois 7,17 1.0 ' 5,00 35,850 

Timbres ...................................................................... la pièce 2,99 0,10 0,50 14,950 

Papiers. — Plumes .................................................. » 5,97 1,00 6,00 35,820 

Tabac .......................................................................... le paquet 15,00 0,40 6,25 234,375 

Tramways ................................................................... le billet 36,00 0,10 0,50 180,009 

Distractions (cinéma, etc...) ...................... .. » 15,00 0,50 2,50 75,000 

Jhemin de fer............ '............................................. » 5,97 0,50 2,00

Tu:ai.........

23,889 

659,875

RÉCAPITULATION

Alimentation 721.835 x 0,65
100 4,6919275

Habillement 944.650 x 0,12
100

1,1335800

Habitation 506.572 x 0,05
100

0,2532860

Éclairage? chauffage 576.460 x 0,07
100

0,4035220

Entretien général 

Dépenses diverses 

721.144 x 0,07
ÎÔÔ

659.875 x 0,04

0,5018008

0,2639500

Total.

 

7,2510663



La Commission fixe à 7,25 au 1" Octobre 1929, le coefficient d’aug
mentation du coût de la vie par rapport à la période correspondante 
de 1914 (base 1).

Le coefficient 7,25 est le coefficient moyen départemental.
Il était précédemment de 7,16, au 1" Mai 1929. La différence pro

vient essentiellement de la hausse de certains produits importants de 
l’alimentation.

Prochain coefficient.

Le prochain coefficient sera établi à la date du 1 Mai 1930.
Les enquêtes auront lieu du 1er Mai au 5 Mai 1930.
La Commission se réunira le vendredi 11 avril 1930 a 15 heures pour 

fixer les dates des réunions des sous-commissions.

Le Président, 
DUEZ.


